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LOIS

LOI ORDINAIRE L/2025/002/CNT DU 31 JANVIER 
2025, PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION 
DU CONTRAT DE CREDITS ACHETEUR N°3 ENTRE 
LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET BPIFRANCE SA 
RELATIF AU FINANCEMENT D’UN SYSTEME DE 
SURVEILLANCE AERIENNE A L’AEROPORT DE CO-
NAKRY, SIGNE LE 1ER OCTOBRE 2024

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi Organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 
portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa séance 
plénière du 31 Janvier 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée la ratification  du  Contrat de 
crédits acheteur N°3  entre la République de Guinée et 
BPIFRANCE SA relatif au  financement d’un  système 
de surveillance aérienne à l’aéroport de Conakry, signé 
le 1er Octobre 2024, pour un montant de trente-neuf mil-
lions (39.000.000) d’euros.

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de sa date de promulgation, sera enregistrée et pu-
bliée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 31 Janvier 2025

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance         Le Président de Séance
                                                 Le Président du Conseil 
                                                 National de la Transition

M. Yamoussa SIDIBE               Dr Dansa KOUROUMA

LOI ORDINAIRE L/2025/005/CNT DU 28 FEVRIER 2025, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE L’AC-
CORD PORTANT CONTRAT D’ACHAT D’ENERGIE 
ELECTRIQUE RELATIF AU DEVELOPPEMENT DE LA 
MICROCENTRALE HYDROELECTRIQUE DE KENO PAR 
LA SOCIETE KAMA SA, SIGNÉ LE 14 MARS 2021

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu la Loi Organique L/2022/001/CNT du 25 Février 2022, 
portant Règlement Intérieur du Conseil National de la 
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
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Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa séance 
plénière du 28 Février 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée la ratification  de l’Accord  por-
tant Contrat d’achat d’énergie électrique relatif au déve-
loppement de la Microcentrale hydroélectrique de KENO 
par la société KAMA SA, signé le 14  Mars 2021,  pour 
un  montant de quarante-cinq  virgule quarante-neuf mil-
lions (45,49 000.000) de dollars américains.

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de sa date de promulgation, sera enregistrée et pu-
bliée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 28 Février 2025

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance         Le Président de Séance
                                                 Le Président du Conseil 
                                                 National de la Transition

M. Yamoussa SIDIBE               Dr Dansa KOUROUMA

LOI ORDINAIRE L/2025/011/CNT DU 25 MARS 2025, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DU 
CONTRAT DE CRÉDIT ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
GUINÉE, LA BANQUE AFRICAINE D’IMPORT- EX-
PORT ET LA BANQUE VISTA GUI SA, RELATIF AU 
FINANCEMENT DES PROJETS D’INFRASTRUC-
TURES ROUTIÈRES, SIGNÉ LE 31 DÉCEMBRE 2024

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,

Vu la Charte de la Transition, en son article 57 ;
Vu  la  Loi  organique  L/2022/001/CNT du 25 Février 2022,  
portant  Règlement  Intérieur  du  Conseil  National  de  la  
Transition de la République de Guinée, en son article 56 ;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa séance 
plénière du 25 Mars 2025 ;

Adopte la Loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée la ratification du Contrat de cré-
dit entre la République de Guinée, la Banque Africaine 
d’Import-Export et la Banque Vista Gui SA, relatif au fi-
nancement des projets d’infrastructures routières, signé 
le 31 Décembre 2024, pour un montant de cinq cents 
millions (500 000 000) d’euros. 

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à comp-
ter de sa date de promulgation, sera enregistrée et pu-
bliée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 25 Mars 2025

Pour la Plénière

Le Secrétaire de Séance         Le Président de Séance
                                                 Le Président du Conseil 
                                                 National de la Transition

M. Mory DOUNOH                   Dr Dansa KOUROUMA

DECRETS

DECRET D/2025/075/PRG/CNRD/SGG DU 27 MAI 
2025, PORTANT NOMINATION D’UN HAUT CADRE A 
LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
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Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut 
Général des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Le Médecin Capitaine Souleymane DIAKITE 
Matricule 27584/G, Cardiologue est nommé Directeur 
du service Médical à la Présidence de la République en 
remplacement du Médecin Commandant Mamadouba 
Fougué CAMARA, limogé.

Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 27 Mai 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/076/PRG/CNRD/SGG DU 27 MAI 2025, 
PORTANT NOMINATION D’UN HAUT CADRE A LA 
BANQUE CENTRALE DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut 
Général des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Monsieur Almamy II SYLLA, précédemment Di-
recteur des Opérations de change à la Banque Centrale est 
nommé Deuxième Vice-Gouverneur de ladite institution.
 
Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 27 Mai 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA



DECRET D/2025/077/PRG/CNRD/SGG DU 29 MAI 
2025, PORTANT NOMINATION DE HAUTS CADRES 
A LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut 
Général des Agents de l’Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Les hauts cadres dont les prénoms et noms 
suivent sont nommées dans les fonctions ci-après :
1- Directrice Générale du Patrimoine Bâti Public: Madame 
Souadou BALDE, Contrôleur financier ;
2- Directrice Générale adjointe du Patrimoine Bâti Public: Ma-
dame Nafissatou CISSE, Spécialiste en communication.

Article 2: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 29 Mai 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/078/PRG/CNRD/SGG DU 01 JUIN 2025, 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE MILITAIRE 
“OR” DANS L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/94/002/CTRN du 26 Janvier 1994, modifiant 
et complétant l’Ordonnance n°116/PRG/SGG du 22 
Septembre 1986, portant Création de l’Ordre National 
du Mérite ;
Vu le Décret D/2021/002/PRG/CNRD/SGG du 27 Sep-
tembre 2021, portant nomination du Grand Chancelier 
des Ordres Nationaux de Guinée ;
Vu le Décret D/2022/510/PRG/CNRD/SGG du 25 Octobre 
2022, portant nomination des membres du Conseil des 
Ordres Nationaux de Guinée ;
Vu le Décret D/2024/135/PRG/CNRD/SGG du 05 Juillet 
2024, modifiant le Décret D/98/199/PRG/SGG du 23 Sep-
tembre 1998, portant Création de la Médaille Militaire ;

DÉCRÈTE:

Article 1er: En reconnaissance des services louables ren-
dus à la Nation, la Médaille Militaire “OR” de l’Ordre 
National du Mérite de la République de Guinée est dé-
cernée aux Coopérants militaires Français, dont les pré-
noms et noms suivent :
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N°Gle N° Prénoms et Noms Fonction
1 1 Major Dominique 

BARDET
Adjoint au Chef du Détachement 

d’Appui à la Coopération de 
Sécurité et de Défense (ASCAD)

2 2 Adjudant-Chef Jean 
Félix LAURELLI

Adjoint de l’Attaché de 
Défense

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 01 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/079/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUIN 
2025, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/002/CNT DU 31 JANVIER 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/002/
CNT du 31 Janvier 2025, portant autorisation de ratifi-
cation du contrat de crédits acheteur N° 3 entre la Ré-
publique de Guinée et BPI France SA relatif au finance-
ment d’un système de surveillance aérienne à l'Aéroport 
de Conakry, signé le 1er octobre 2024, pour un montant 
de trente-neuf millions d’euros (39 000 000 €).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 03 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/080/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUIN 
2025, PORTANT RATIFICATION DU CONTRAT DE 
CREDITS ACHETEUR N°3 ENTRE LA REPUBLIQUE 
DE GUINEE ET BPI FRANCE SA RELATIF AU FINAN-
CEMENT D’UN SYSTEME DE SURVEILLANCE AE-
RIENNE A L’AEROPORT DE CONAKRY, SIGNE LE 1er 
OCTOBRE 2024, POUR UN MONTANT DE TRENTE-
NEUF MILLIONS D’EUROS (39 000 000 €).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2025/0079/PRG/CNRD/SGG du 03 Juin 
2025, portant Promulgation de la Loi Ordinaire L/2025/002/
CNT du 31 Janvier 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
forces de Défense et de Sécurité ;



DECRETE:

Article 1er: Est ratifié le contrat de crédits acheteur N°3 
entre la République de Guinée et BPI France SA relatif 
au financement d’un système de surveillance aérienne à 
l’Aéroport de Conakry, signé le 1er octobre 2024, pour un 
montant de trente-neuf millions d’euros (39 000 000 €).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 03 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/081/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUIN 
2025, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/005/CNT DU 28 FEVRIER 2025.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/005/
CNT du 28 Février 2025, portant Autorisation de Rati-
fication de l’Accord portant Contrat d’Achat d’Energie 
Electrique relatif au développement de la microcentrale 
hydroélectrique de KENO par la Société KAMA SA, si-
gné le 14 Mars 2021, pour un montant de quarante-cinq 
virgule quarante-neuf millions de dollars américains 
(45,49 000 000 USD).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 03 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/082/PRG/CNRD/SGG DU 03 JUIN 
2025, PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD POR-
TANT CONTRAT D’ACHAT D’ENERGIE ELECTRIQUE 
RELATIF AU DEVELOPPEMENT DE LA MICROCEN-
TRALE HYDROELECTRIQUE DE KENO PAR LA SO-
CIETE KAMA S.A, SIGNE LE 14 MARS 2021, POUR 
UN MONTANT DE QUARANTE-CINQ VIRGULE QUA-
RANTE- NEUF MILLIONS DE DOLLARS AMERI-
CAINS (45,49 000 000 USD).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Vu la Charte de la Transition,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Décret D/2025/0081/PRG/CNRD/SGG du 03 Juin 
2025, portant Promulgation de la Loi Ordinaire L/2025/005/
CNT du 28 Février 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est ratifié l’Accord portant contrat d’achat 
d’énergie électrique relatif au développement de la mi-
crocentrale hydroélectrique de KENO par la Société 
KAMA SA, signé le 14 Mars 2021, pour un montant de 
quarante-cinq virgule quarante-neuf millions de dollars 
américains (45,49 000 000 USD).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 03 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/083/PRG/CNRD/SGG DU 11 JUIN 
2025, PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION 
ET FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION NATIO-
NALE DE DEFENSE ET DE SECURITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu la Loi L/2015/009/AN du 04 Juin 2015, portant Main-
tien de l’Ordre Public en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/032/AN du 15 Juin 2019, portant Prin-
cipes Fondamentaux de l’Organisation Générale de la 
Défense Nationale en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2019/031/AN du 25 Juin 2019, relative à l’Or-
ganisation Générale et au Fonctionnement des Forces 
de Défense en République de Guinée ;
Vu le Décret D/2012/137/PRG/SGG du 31 Décembre 
2012, portant Création du Comité National de Pilotage 
de la Réforme du Secteur Sécurité.
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Fé-
vrier 2024, portant nomination du Premier Ministre, chef 
du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG/ du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu Le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu Le Procès-verbal de réunion N°001 du 16 Septembre 
2021, faisant du CNRD l’Organe Central de Décision et 
confirmant le Président du CNRD, Président de la Tran-
sition, Chef de l’Etat ;

DECRETE:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est créé une Commission Nationale de Dé-
fense et de Sécurité, en abrégé CNDS.

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS

Article 2: La Commission Nationale de Défense et de 
Sécurité (CNDS) dont le siège se trouve au Ministère de 
la Défense Nationale, est chargée de l’application et de 
l’exécution des décisions du Conseil Supérieur de Dé-
fense et de Sécurité Nationale (CSDSN).
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A ce titre, elle assure la programmation, l’animation et la 
coordination des activités des commissions, notamment:
- La coordination, l’animation et l’orientation des activités 
des unités militaires et paramilitaires en toutes matières 
relevant de leurs missions respectives ;
- La collecte, de l’analyse, de la synthèse et de l’évalua-
tion des renseignements ;
- L’élaboration des rapports-synthèses et des bulletins 
hebdomadaires mensuels et trimestriels du Conseil Su-
périeur de Défense et de Sécurité Nationale ;
- La surveillance et la protection des installations et ser-
vices sensibles de l’Etat contre tout acte de sabotage ;
- La recherche, la prévention et la répression des infrac-
tions telles que :
- Le terrorisme ;
- La fabrication, la détention, le commerce, la distribu-
tion, l’usage illicite d’armes et munitions ;
- Le trafic de drogue et stupéfiants ;
- La traite des êtres humains ;
- Les contrefaçons et l’usage de la fausse monnaie ;
- Veille à la qualité, à la diversité et au développement 
des moyens logistiques de défense et sécurité à mettre 
en œuvre en vue de rendre plus efficace l’intervention 
des forces militaires et paramilitaires ;
- Fixe les conditions et détermine les formes et les mé-
thodes d’action rapide en vue d’apporter à tout moment 
l’aide et l’assistance nécessaires aux citoyens et collec-
tivités territoriales menacés ou victimes d’agression de 
tous genres ;
- Assure la mise en œuvre d’une politique nationale de 
prévention de toutes les atteintes à l’ordre public et de 
toutes les actions subversives ou menaces intérieures 
susceptibles de provoquer ou d’entretenir le désordre 
sur le territoire national ;
- Impulse, contrôle et coordonne les commissions régio-
nales, préfectorale, sous-préfectorales et spéciale de 
défense et de Sécurité ;
- Supervise l’exécution par les autorités administratives 
compétentes et tous cadres expérimentés de l’état des dé-
cisions découlant de la déclaration de l’état d’urgence ou 
de l’état de siège sur tout ou partie du territoire national.

CHAPITRE III: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 3: La Commission Nationale de Défense et de 
Sécurité est composée comme suit :
Président: Le Ministre de la Défense Nationale ;
1er vice-président : Le Ministre de l’Administration du 
Territoire et de la Décentralisation ;
2ème vice-président : Le Ministre de la Sécurité et de 
la Protection Civile ;
Membres :
- Le Chef d’Etat-Major Général des Armées ;
- Le Haut Commandant de la Gendarmerie Nationale et 
Directeur de la Justice Militaire ;
- L’Inspecteur Général des Forces Armées ;
- Les Chefs d’Etats-Majors des Armées de Terre, Air et Mer ;
- Les Procureurs Généraux près les Cours d’Appel ;
- Le Directeur Général des Douanes ;
- Le Directeur Général de la Police Nationale ;
- Le Directeur Général de la Protection Civile ;
- Le Directeur Général du Corps des Conservateurs de 
la Nature ;
- Le Directeur de la Sécurité d’Etat ;
En cas de nécessité, la Commission Nationale de Dé-
fense et de Sécurité peut solliciter l’appui technique de 
toutes personnes ressources civiles ou militaires.

Article 4: La Commission se réunit une fois par mois 
par session ordinaire. En cas de nécessité, elle peut se 
réunir en session extraordinaire.

Article 5: La session extraordinaire peut être convoquée:
- A la demande du Président de la commission ;
- A la demande motivée d’au moins un tiers des membres 
de la commission ;

Article 6: Toute convocation de session d’une commis-
sion est faite par son Président. Elle indique l’ordre du 
jour et la date.

Article 7: La commission Nationale de Défense et de 
Sécurité est organisée comme suit :
- La Commission Régionale de Défense et de Sécurité ;
- La Commission Préfectorale de Défense et de Sécurité;
- La Commission Sous-préfectorale de Défense et de 
Sécurité ;
- La Commission Spéciale de Défense et de Sécurité de 
la ville de Conakry.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS PARTICULIERES ET 
FINALES

Article 8: En matière de Défense Opérationnel du Territoire 
(DOT), le Chef d’Etat- Major Général des Armées assure le 
Commandement Opérationnel des forces engagées.	
En matière de sécurité intérieure, le Haut Commandant 
de la Gendarmerie Nationale et Directeur de la Justice 
Militaire assure le Commandement Opérationnel des 
forces engagées.

Article 9: Un arrêté du Ministre de l’Administration du Ter-
ritoire et de la Décentralisation définit les missions, attribu-
tions, organisation et fonctionnement de ces commissions.

Article 10: Les dépenses de fonctionnement de la Com-
mission Nationale de Défense et de Sécurité sont prises 
en charge par le budget du Ministère de l’Administration 
du Territoire et de la Décentralisation.

Article 11: Le présent décret qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, prend effet à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au journal 
officiel de la République.

Conakry, le 11 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/084/PRG/CNRD/SGG DU 11 JUIN 
2025,  PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, OR-
GANISATION ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
SUPERIEUR DE DEFENSE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/009/AN du 04 Juin 2015, portant Main-
tien de l’Ordre Public en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2019/032/AN du 15 Juin 2019, portant prin-
cipes fondamentaux de l’Organisation Générale de la 
Défense nationale en République de Guinée ;
Vu la Loi L/2019/031/AN du 25 Juin 2019, relative à l’Or-
ganisation Générale et au Fonctionnement des Forces 
de Défense en République de Guinée ;
Vu l’Ordonnance O/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Sep-
tembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
des Conventions, Traités et Accords Internationaux en 
vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2012/137/PRG/SGG du 31 Décembre 
2012, portant Création du Comité National de Pilotage 
de la Réforme du Secteur Sécurité ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
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Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG/ du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021 portant prise effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le Procès-verbal de réunion N°001 du 16 Septembre 
2021, faisant du CNRD l’organe central de décision et 
confirmant le Président du CNRD, Président de la Transi-
tion, Chef de l’Etat ;

DECRETE:

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: En application des articles 2, 38, 39 et 40 de 
la Charte de la Transition, il est créé auprès du Président 
de la République un Conseil Supérieur de Défense Na-
tionale, en abrégé CSDN.

Article 2: Le Conseil Supérieur de Défense Nationale 
est l’organe suprême qui traite de l’orientation straté-
gique des questions de défense et de sécurité nationale.

Article 3 : Le Conseil Supérieur de Défense Nationale 
est présidé par le Président de la République en sa qua-
lité de Chef Suprême des Forces Armées.

Article 4 : Le Conseil Supérieur de Défense Nationale 
est doté d’un siège et d’une allocation budgétaire inscrite 
dans la loi des finances de chaque année.

CHAPITRE II: LES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL 
SUPERIEUR DE DEFENSE NATIONALE

Article 5: Le Conseil Supérieur de Défense Nationale a 
pour attributions l’orientation stratégique des questions 
de défense et de sécurité nationale, notamment :
- La sécurité intérieure et extérieure de la Guinée ;
- La protection de la souveraineté nationale ;
- La protection des personnes et de leurs biens ;
- La protection des ressources de la Nation pour sa dé-
fense ;
- L’emploi des Forces de Défense et de Sécurité en 
temps de crises et de conflits armés ;
- La mobilisation et la réorientation des ressources natio-
nales en temps de crises et de conflits armés ;
- L’affectation des ressources exceptionnelles aux 
Forces de Défense et de Sécurité en tout temps.

Article 6: Le Conseil Supérieur de Défense Nationale 
prend, en tout temps, les mesures qu’il juge nécessaires 
à la défense de l’intégrité du territoire et au maintien ou 
au rétablissement de l’ordre public en cas de :
- Atteinte à l’intégrité territoriale ou à l’indépendance na-
tionale ;
- Péril imminent suite à un trouble grave à l’ordre public ;
- Catastrophes présentant par leurs gravités un carac-
tère de calamité publique.

CHAPITRE III: DE L’ORGANISATION DU CONSEIL 
SUPERIEUR DE DEFENSE NATIONALE

Article 7: Le Conseil Supérieur de Défense Nationale 
est structuré en trois (3) organes ainsi qu’il suit :
- Une Instance suprême ;
- Un Secrétariat général permanent ;
- et des Commissions.

SECTION 1: DE L’INSTANCE SUPRÊME DU 
CONSEIL SUPÉRIEUR DE DÉFENSE NATIONALE

Article 8: L’Instance suprême du Conseil Supérieur de 
Défense Nationale est composée comme suit :
- Président : le Président de la République ;
- 1er Vice-Président: le Premier Ministre ;
- 2ème Vice-Président : le Ministre de la Défense Na-
tionale ;
Membres:
- Le Ministre Directeur de Cabinet de la Présidence de 
la République ;
- Le Ministre de la Sécurité et de la Protection Civile
- Le Ministre de l’Administration du Territoire et de la Dé-
centralisation ;
- Le Ministre des Affaires Etrangères ;
- Le Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme ;
- Le Ministre de l’Economie et des Finances ;
- Le Ministre du Budget ;
- Le Chef d’Etat-Major Général des Armées ;
- Le Haut Commandant de la Gendarmerie Nationale et 
Directeur de la Justice Militaire.

SECTION 2: DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL PER-
MANENT DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE DÉFENSE 

NATIONALE CSDN

Article 9: L’administration du Conseil Supérieur de Dé-
fense Nationale est assurée par un Secrétariat Général 
Permanent.
Le Secrétariat Général Permanent est composé comme 
suit :
- Un Secrétaire Général Permanent ;
- Un Secrétaire Général Adjoint Permanent ; 
- Des Sections Techniques :
- Une Section Défense Militaire ;
- Une Section Défense Civile ;
- Une Section Défense Economique ;
- Une Section Défense Diplomatique ;
- Des Services Techniques.

Article 10: Le Secrétaire Général Permanent est choisi 
parmi les hauts cadres civils ou officiers généraux ayant 
une expertise en matière de défense et de sécurité.
Le Secrétaire Général Permanent est le rapporteur du 
Conseil auquel il assiste.
Il est assisté, dans ses fonctions, par un Secrétaire Gé-
néral Adjoint Permanent choisi parmi les hauts cadres 
civils ou officiers supérieurs.
Le Secrétaire Général Permanent et son Adjoint sont 
nommés par décret du Président de la République.

Article 11 : Le Secrétaire Général Permanent assiste le 
Président de la République dans la préparation, le suivi 
et l’exécution des décisions du Conseil.
A ce titre, il est chargé de :
- Analyser les documents, projets ou études émanant 
des sections techniques ;
- Administrer et de veiller quotidiennement au bon fonc-
tionnement de l’administration du Conseil ;
- Superviser l’exécution et le contrôle des tâches au ni-
veau des commissions ;
- Préparer l’ordre du jour ;
- Rédiger les comptes rendus de réunions et de suivre 
l’exécution des décisions du Conseil Supérieur de Dé-
fense Nationale.

Article 12 : Le Secrétaire Général Permanent prépare 
les projets de budget annuel du Conseil Supérieur de 
Défense Nationale dont il est l’ordonnateur délégué.
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Article 13 : Le Secrétariat Général Permanent est ap-
puyé par des sections et services techniques.
Le personnel des Sections Techniques est nommé par 
décret du Président de la République.
Le personnel des Services Techniques est nommé par 
décision du Secrétaire Général Permanent après appro-
bation du Conseil.
Le Secrétariat Général Permanent peut recevoir du person-
nel détaché suivant les règles administratives en la matière.

Article 14: Le Secrétaire Général Permanent, le Secré-
taire Général Adjoint et le personnel des Sections et Ser-
vices Techniques bénéficient d’une indemnité mensuelle 
dont le montant est fixé par voie réglementaire.

Article 15: Les personnels nommés dans les Sections 
Techniques sont des personnalités civiles ou militaires 
de nationalité guinéenne, Officiers Supérieurs ou Géné-
raux reconnus pour leurs compétences, leurs probités, 
leurs expériences dans le domaine de la défense, de la 
sécurité et dans la conduite des affaires de la Nation.

SECTION 3: DES COMMISSIONS DU CONSEIL 
SUPÉRIEUR DE DÉFENSE NATIONALE 

Article 16: Les Commissions du Conseil Supérieur de 
Défense Nationale sont :
- La Commission Nationale de Défense et de Sécurité 
(CNDS) ;
- La Commission Régionale de Défense et de Sécurité 
(CRDS) ;
- La Commission Préfectorale de Défense et de Sécurité 
(CPDS) ;
- La Commission Sous-préfectorale de Défense et de 
Sécurité (CSPDS) ;
- La Commission Spéciale de Défense et de Sécurité 
(CSDS) de la ville de Conakry.

Article	 17: Un Décret définit les attributions, l’organisa-
tion, et le fonctionnement de la Commission Nationale 
de Défense et de Sécurité (CNDS).
Un arrêté Conjoint des Ministres en charge de la Défense 
Nationale, de la Sécurité et de la Protection Civile, et de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation dé-
finit les attributions, l’organisation et le fonctionnement 
des Commissions Régionale, Préfectorale, Sous-Pré-
fectorale et Spéciale de Défense et de Sécurité.

CHAPITRE IV : DU FONCTIONNEMENT DU 
CONSEIL SUPERIEUR DE DEFENSE NATIONALE

Article 18: Le Conseil Supérieur de Défense Nationale 
se réunit en session ordinaire une fois par semestre en 
temps de paix et en session extraordinaire sur convoca-
tion de son président qui en fixe l’ordre du jour.
En période de crises ou de conflits armées, le Conseil 
Supérieur de Défense Nationale se réunit autant de fois 
que nécessaire, lorsque les impératifs de la défense de 
la Nation l’exigent.
Le Conseil Supérieur de Défense Nationale délibère en 
séance plénière. Ses délibérations sont confidentielles.
En cas de nécessité, le Conseil Supérieur de Défense 
Nationale peut se réunir en session restreinte, sur convo-
cation du Président de la République dont la composition 
est fonction de la situation ou de l’évènement à examiner.

CHAPITRE V: DISPOSITION FINALE

Article 19: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 11 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA
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DECRET D/2025/085/PRG/CNRD/SGG DU 14 JUIN 2025,  
PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDINAIRE 
L/2025/012/CNT DU 25 AVRIL 2025 FIXANT LES MODA-
LITES D’ORGANISATION DU REFERENDUM CONSTI-
TUTIONNEL EN REPUBLIQUE DE GUINEE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/012/
CNT du 25 Avril 2025, Fixant les modalités d’organisation 
du référendum constitutionnel en République de Guinée.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 14 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/086/PRG/CNRD/SGG DU 14 JUIN 2025, 
MODIFIANT LE DECRET D/2021/261/PRG/CNRD/SGG DU 
30 DECEMBRE 2021 PORTANT MISSIONS ET ORGANI-
SATION DU MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TER-
RITOIRE ET DE LA DECENTRALISATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Orga-
nisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux en 
vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;	
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

CHAPITRE I: MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er: Le Ministère de l’Administration du Territoire 
et de la Décentralisation a pour mission, la conception, 
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique du Gou-
vernement dans les domaines de l’Administration du 
Territoire, de la Décentralisation et du développement 
local et d’en assurer le suivi.
A ce titre, il est particulièrement chargé de/d’:
- élaborer et de veiller à l’application des textes législatifs 
et règlementaires ;



- à l’Administration du Territoire, à la Décentralisation et 
au développement local ;
- aux mouvements associatifs et organisations non gou-
vernementales ;
- à la gestion de l’état civil ;
- à l’identification des personnes physiques ;
- à l’organisation des élections politiques et des référen-
dums ;
- à l’exercice des libertés publiques ;
- à la promotion d’une citoyenneté responsable ;
- procéder à l’établissement et à la mise à jour du fichier 
électoral ;
- organiser les élections politiques et les référendums ;
- coordonner les actions de l’Etat dans les Circonscrip-
tions Territoriales et dans les Collectivités Locales ;
- élaborer et de mettre en œuvre les réformes relatives à 
l’administration territoriale ;
- promouvoir et de renforcer la gouvernance territoriale 
participative ;
- assurer la tutelle des collectivités locales et promouvoir 
le développement local ;
- d’assurer un suivi régulier de fourniture des services 
sociaux de base rendus aux populations en lien avec les 
compétences transférées ;
- assurer la promotion de l’alimentation en eau potable 
des collectivités en milieu rural et semi-urbain ;
- élaborer et mettre en œuvre les stratégies de transfert de 
compétences sectorielles dévolues aux collectivités locales ;
- veiller, à travers un mécanisme unique, à la gestion et à 
l’opérationnalisation des fonds destinés au financement 
du développement local ;
- coordonner les interventions des partenaires au déve-
loppement local ;
- promouvoir et renforcer la coopération décentralisée, le 
partenariat et le développement de l’intercommunalité ;
- assurer la tutelle des partis politiques ;
- élaborer et de mettre en œuvre les stratégies, les plans, 
les programmes et les projets relatifs :
- à la salubrité publique dans ses aspects non transférés 
aux collectivités locales ;
- à la sécurisation, à l’équipement et au développement 
des zones frontalières ;
- à l’exercice des libertés publiques, à la promotion de la 
citoyenneté, au civisme et à la culture de la paix ;
- assurer la matérialisation des frontières et la promotion 
de la coopération transfrontalière ;
- veiller, au niveau des collectivités locales, à l’applica-
tion des mesures législatives et règlementaires relatives 
à la sécurité des personnes et de leurs biens et au main-
tien de l'ordre public ;
- autoriser l’installation et l’exploitation de serrureries sur 
la base des normes établies par l’organe en charge de la 
régulation des activités de sécurité privée ;
- participer à la mise en œuvre de la politique du gouver-
nement en matière migratoire ;
- coordonner l’élaboration et l’exécution des plans et 
programmes d’intervention en faveur des victimes des 
catastrophes ;
- participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des pro-
grammes de formation et de perfectionnement des cadres, 
des administrateurs territoriaux et des élus locaux ;
- réformer et moderniser le système d’état civil et la pro-
duction des statistiques vitales de l’état civil ;
- créer et gérer le numéro personnel d’identification des 
personnes physiques et d’en assurer la conservation ;
- élaborer et de mettre en œuvre les stratégies, les plans, 
les programmes et les projets relatifs à la gestion, à la 
sécurisation et à la production des actes d’état civil, des 
titres d’identification des personnes physiques en Répu-
blique de Guinée ;
- prendre en compte la dimension éthique, genre et équi-
té dans les activités du département, des circonscrip-
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tions administratives et celles des collectivités locales ;
- prendre en compte la dimension environnementale et 
sociale dans la mise en œuvre des programmes et pro-
jets du département.

CHAPITRE II: ORGANISATION

Article 2: Pour accomplir sa mission, le Ministère de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation 
comprend :
- un Secrétaire Général ;
- un Cabinet ;
- des Services d’Appui ;
- des Directions Nationales ;
- des Directions Générales ;
- des Organismes Publics Autonomes ;
- des Programmes et Projets Publics ;
- des Services Déconcentrés ;
- des Organes Consultatifs.

Article 3: Le Cabinet du Ministre comprend :
- un Chef de Cabinet ;
- un Conseiller Principal ;
- un Conseiller Juridique ;
- un Conseiller chargé de la Gouvernance Territoriale 
Participative ;
- un Conseiller Politique ;
- un Conseiller chargé de Mission ;
- un Attaché de Cabinet.

Article 4: Les Services d’appui sont :
- l’inspection Générale ;
- le Bureau de Stratégie et de Développement ;
- la Division des Ressources Humaines ;
- la Division des Affaires Financières ;
- la Cellule de Passation des Marchés Publics ;
- le Service de la Comptabilité Matière et Matériel ;
- le Contrôleur Financier ;
- le Centre des Ressources Documentaires ;
- le Service Communication et Relations Publiques ;
- le Service de Modernisation des Systèmes d’information ;
- le Service Genre et Equité ;
- le Service Hygiène, Santé et Sécurité ;
- le Service Accueil et Information ;
- le Secrétariat Central.

Article 5: Les Directions Nationales sont :
- la Direction Nationale de l’Administration du Territoire ;
- la Direction Nationale des Collectivités Locales ;
- la Direction Nationale des Libertés Publiques et des 
Frontières ;
- la Direction Nationale de Promotion et de Régulation 
des Organisations non gouvernementales et des Mou-
vements Associatifs (DNaPROMA).

Article 6: Les Directions Générales sont :
- la Direction Générale des Elections ;
- la Direction Générale des Affaires Politiques ;
- la Direction Générale de la Promotion de la Citoyenne-
té et de la Paix.

Article 7: Le service rattaché est le Service National 
d’Appui à la Garde Communale.

Article 8: Les Organismes Publics Autonomes sont :
- l’Agence Nationale de Financement des Collectivités 
Locales ;
- l’Agence Nationale d’Assainissement et de salubrité 
Publique ;
- le Centre National de Formation et de Perfectionne-
ment des Cadres et Elus Locaux ;
- le Service National d’Aménagement des Points d’Eau ;



- l’Agence Nationale de Gestion des Urgences et Catas-
trophes Humanitaires ;
- l’Office National de l’Etat Civil et de l’identification.

Article 9: Les Programmes et Projets Publics sont ceux 
initiés dans les domaines d’interventions spécifiques du 
Ministère en charge de l’Administration du Territoire et 
de la Décentralisation.

Article 10: Les Services déconcentrés sont :
- les Directions Régionales de l’Administration du Terri-
toire et de la Décentralisation ;
- les Directions Préfectorales de l’Administration du Ter-
ritoire et de la Décentralisation ;
- les Directions Régionales, Préfectorales et Centres 
Communaux de l’Etat Civil et de l’identification.

Articles 11: Les Organes Consultatifs sont :
- la Commission Interministérielle de Pilotage de la 
Lettre de Politique Nationale de Décentralisation et de 
Développement Local ;
- la Commission Nationale des Frontières de Guinée ;
- la Commission Nationale d’intégration et de Suivi des 
Réfugiés ;
- le Conseil de Discipline ;
- le Comité d’Ethique.

CHAPITRE III: DISPOSITIONS FINALES

Article 12: Des décrets fixent séparément les statuts 
des Organismes Publics Autonomes, le mode d’organi-
sation et de fonctionnement des Organes Consultatifs, 
de l’inspection Générale, des Programmes et Projets 
Publics, ainsi que les attributions et l’organisation des 
Services Rattachés de niveau hiérarchique équivalent à 
celui d’une Direction de l’Administration centrale.

Article 13: Des arrêtés du Ministre de l’Administration 
du Territoire et de la Décentralisation fixent les attribu-
tions et l’organisation des Directions Nationales et équi-
valents, ainsi que des Services Rattachés de niveau 
hiérarchique équivalent à celui d’une Division ou d’une 
Section de l’Administration centrale.

Article 14: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République. 

Conakry, le 14 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/087/PRG/CNRD/SGG DU 14 JUIN 
2025,  PORTANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION 
DE LA DIRECTION GENERALE DES ELECTIONS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu la Loi L/2025/012/CNT du 25 Avril 2025, fixant les 
Modalités d’Organisation du Référendum Constitution-
nel en République de Guinée ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;

Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2025/0086/PRG/CNRD/SGG du 14 Juin 
2025, Modifiant le Décret D/2021/261/PRG/CNRD/SGG 
du 30 Décembre 2021, portant Mission et Organisation 
du Ministère de l’Administration du Territoire et de la Dé-
centralisation ;
Vu le Rapport de la mission technique de la Communau-
té Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CE-
DEAO) relative au chronogramme de la Transition ;
Vu les résolutions issues du Dialogue politique inclusif 
inter-guinéen ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est créé au sein du Ministère en charge de 
l’Administration du Territoire une Direction Générale des 
Elections en abrégé DGE.

Article 2: La Direction Générale des Elections est dotée 
d’une autonomie financière.

CHAPITRE II: MISSIONS ET ATTRIBUTIONS

Article 3: Placée sous l’autorité du Ministre en charge de 
l’Administration du Territoire et de la Décentralisation, la 
DGE a un statut équivalent à celui d’une Direction de l’Ad-
ministration centrale. Elle a pour mission la mise en œuvre 
de la politique du Gouvernement en matière d’organisation 
et de gestion des élections et d’en assurer le suivi.
A ce titre, elle est particulièrement chargée de :
- élaborer les projets de textes législatifs et réglemen-
taires en matière de gestion des élections ;
- veiller au respect des textes législatifs et réglemen-
taires en matière de gestion des élections ;
- élaborer les politiques de réforme et de gestion rela-
tives aux élections et d’en assurer le suivi ;
- organiser les élections politiques et les référendums en 
République de Guinée ;
- appliquer et faire appliquer les dispositions du Code 
électoral et de la loi fixant les modalités d’organisation 
du référendum constitutionnel ;
- établir et réviser le fichier électoral biométrique sur la 
base du registre national de l’état civil et du registre na-
tional des personnes physiques de façon continue ;
- élaborer et mettre en œuvre la stratégie de commu-
nication, d’information et de sensibilisation relative aux 
élections et aux référendums ;
- concevoir et produire tous les documents électoraux ;
- participer à la création et à l’opérationnalisation d’une 
force spéciale de sécurisation des élections ;
- collecter, traiter et diffuser l’information relative aux élec-
tions, aux référendums et aux statistiques électorales ;
- procéder à la digitalisation des opérations électorales ;
- promouvoir l’équilibre entre les hommes et les femmes 
dans la gestion et la conduite du processus électoral ;
- procéder à la création et à l’opérationnalisation de la 
bibliothèque physique et virtuelle des élections ;
- acquérir et gérer le matériel, l’équipement et les docu-
ments électoraux ;
- organiser et/ou participer aux rencontres nationales et 
internationales traitant des questions électorales ;
- représenter la République de Guinée dans les institu-
tions sous-régionales, régionales et internationales en 
lien avec les élections.
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Article 4: La Direction Générale des Elections est dirigée 
par un Directeur Général nommé par Décret du Président 
de la République sur proposition du Ministre en charge 
de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation.
Le Directeur Général dirige, anime, coordonne, impulse et 
contrôle l’ensemble des activités de la Direction Générale.

Article 5: Le Directeur Général est assisté d’un Direc-
teur Général Adjoint nommé dans les mêmes conditions 
que lui et qui assure l’intérim en cas d’absence ou d’em-
pêchement.
Le Directeur Général Adjoint est particulièrement chargé de :
- assister le directeur général dans la coordination, l’ani-
mation et le contrôle des activités de la Direction ;
- assurer la coordination technique des services ;
- superviser l’élaboration des projets, programmes et 
rapports d’activités de la Direction et rendre compte au 
Directeur Général ;
- exécuter toutes autres tâches spécifiques qui lui sont 
confiées par le Directeur Général dans le cadre du service.

CHAPITRE III: ORGANISATION

Article 6: Pour accomplir sa mission, la Direction Géné-
rale des Elections comprend :
- des Services d’Appui ;
- des Départements Techniques ;
- des Services Déconcentrés.

SECTION 1: DES SERVICES D’APPUI

Article 7: Les Services d’Appui sont :
- un Service des Affaires Financières ;
- un Service Communication et Relations Publiques ;
- un Service Documentation et Archives.

Article 8: Les Services d’Appui sont de niveau hiérar-
chique équivalent à celui d’une section de l’administra-
tion centrale.

Article 9: Le Service des Affaires Financières est chargé de:
- proposer un manuel de procédure de gestion adminis-
trative, financière et matérielle ;
- évaluer les besoins en ressources financières et maté-
rielles de la Direction Générale ;
- élaborer et soumettre le budget de la Direction Géné-
rale au Directeur général ;
- assurer l’approvisionnement en matériel et en équipe-
ments de la Direction Générale ;
- exécuter les crédits budgétaires alloués à la Direction 
Générale ;
- tenir la comptabilité de la Direction Générale ;
- produire les rapports financiers relatifs à la gestion des 
crédits budgétaires mis à la disposition de la Direction 
Générale ;
- assurer l’archivage et la conservation des pièces jus-
tificatives relative au suivi de l’exécution des crédits al-
loués à la Direction Générale.

Article 10: Le Service Communication et Relations Pu-
bliques est chargé de :
- élaborer les stratégies et plans de communication de la 
Direction Générale ;
- élaborer les articles, guides, ouvrages sur les activités 
de la Direction Générale ;
- assurer les relations avec la presse publique et privée 
en relation avec le Service Communication et Relation 
publique du Ministère ;
- organiser des conférences de presse ;
- assurer la veille médiatique et tenir informé le Directeur 
Général des articles de presse ;
- assurer la gestion et l’animation des canaux de com-
munication de la Direction Générale.

Article 11: Le Service Documentation et Archives est 
chargé de :
- inventorier, classer, conserver et gérer toute la docu-
mentation administrative et technique de la Direction 
Générale ;
- participer à l’édition et à la publication des documents 
techniques de la Direction Générale ;
- assurer la gestion du fond documentaire de la Direction 
Générale ;
- créer et de gérer la bibliothèque physique et virtuelle 
des élections.

SECTION 2: DES DEPARTEMENTS TECHNIQUES

Article 12: Les Départements Techniques sont :
- le Département Opérations ;
- le Département Informatique ;
- le Département Observation et Accréditation ;
- le Département Logistique et Sécurité.

Article 13: Les Départements Techniques sont de ni-
veau hiérarchique équivalent à celui d’une Division de 
l’administration centrale.

SECTION 3: DES SERVICES DECONCENTRES

Article 14: Les services déconcentrés sont :
- les Directions Régionales des Elections ;
- les Directions Préfectorales des Elections ;
- les Services Communaux des Elections.

Article 15: Les Services Déconcentrés sont chargés, cha-
cun dans sa circonscription administrative, de la mise en 
œuvre des missions assignées à la Direction Générale.

Article 16: Les élections et les affaires politiques au ni-
veau des représentations diplomatiques sont gérées par 
les services consulaires sous la coordination des Am-
bassadeurs.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS FINALES

Article 17: Un arrêté du Ministre en charge de l’Adminis-
tration du Territoire et de la Décentralisation détermine 
l’organisation des Départements techniques et des Ser-
vices déconcentrés.

Article 18: Les Directeurs des Services déconcentrés 
sont nommés par Décret du Président de la République 
sur proposition du Ministre en charge de l’Administration 
du Territoire et de la Décentralisation.

Article 19: Les Directeurs des Départements Tech-
niques, les Chefs de Services et de Cellules sont nom-
més respectivement par arrêté et par Décision du Mi-
nistre en charge de l’Administration du Territoire et de 
la Décentralisation sur proposition du Directeur Général.

Article 20: Le présent Décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République. 

Conakry, le 14 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/088/PRG/CNRD/SGG DU 16 JUIN 
2025, PORTANT PROMULGATION DE LA LOI ORDI-
NAIRE L/2025/011/CNT DU 25 MARS 2025

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
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naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant 
Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et 
de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi Ordinaire L/2025/011/
CNT du 25 Mars 2025, portant autorisation de ratification 
du contrat de crédit entre la République de Guinée, la 
Banque Africaine d’Import-Export et la Banque Vista Gui 
SA, relatif au financement des projets d’infrastructures 
routières, signé le 31 Décembre 2024, pour un montant 
de Cinq cents millions d’euros (500 000 000 €).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 16 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/089/PRG/CNRD/SGG DU 16 JUIN 2025, 
PORTANT RATIFICATION DU CONTRAT DE CREDIT 
ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUINEE, LA BANQUE 
AFRICAINE D’IMPORT- EXPORT ET LA BANQUE VISTA 
GUI S.A, RELATIF AU FINANCEMENT DES PROJETS 
D’INFRASTRUCTURES ROUTIERES, SIGNE LE 31 DE-
CEMBRE 2024, POUR UN MONTANT DE CINQ CENTS 
MILLIONS D’EUROS (500 000 000€)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition,
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021,
Vu le Décret D/2025/0088/PRG/CNRD/SGG du 16 Juin 
2025, portant Promulgation de la Loi Ordinaire L/2025/011/
CNT du 25 Mars 2025 ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;

DECRETE:

Article 1er: Est ratifié le contrat de crédit entre la Répu-
blique de Guinée, la Banque Africaine d’Import-Export 
et la Banque Vista Gui SA, relatif au financement des 
projets d’infrastructures routières, signé le 31 Décembre 
2024, pour un montant de Cinq cents millions d’euros 
(500 000 000€).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à comp-
ter de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 16 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2025/090/PRG/CNRD/SGG DU 18 JUIN 
2025, PORTANT REINTEGRATION D’UN MILITAIRE

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la loi L/2019/041/AN du 04 Septembre 2019, portant 
Statut Général des Militaires ;
Vu la loi L/2019/031/AN du 25 Juin 2019, relative à l’Or-
ganisation Générale et au Fonctionnement des Forces 
de Défense en République de Guinée ;
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Vu l’ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, des Traités et Accords Interna-
tionaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du gouvernement ;
Vu le Décret D/2023/117/PRG/CNRD portant Nomina-
tion du Chef d’Etat-major Général des Armées ;
Vu le Décret D/2023/172/PRG/CNRD/SGG du 01 Août 
2023, portant Missions, Attributions, Organisation et 
Fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;
Vu le Décret D/2023/173/PRG/CNRD/SGG du 01 Août 
2023, portant Organisation, Missions, Attributions et fonc-
tionnement de l’Etat-major Général des Armées ;
Vu le Communiqué N°001/CNRD/2021/PRG du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le procès-verbal de réunion N°001 du 16 Septembre 
2021, faisant du CNRD l’Organe Central de Décision et 
Confirmant le Président du CNRD, Président de la Tran-
sition, Chef de l’État ;

DECRETE:

Article 1er: Le Capitaine Lansana MARA, matricule : 
17 772/G du Bataillon Autonome des Troupes Aéropor-
tées (BATA), radié pour désertion par erreur par Décret 
D/2024/0122/PRG/CNRD/SSG du 14 Juin 2024, est ré-
intégré au sein des Forces Armées Guinéennes.

Article 2: Le présent Décret qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 18 Juin 2025

Général Mamadi DOUMBOUYA

ARRETES

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION
PUBLIQUE

ARRETE A 2025/559/MTFP/SG/DNTLS DU 16 JUIN 
2025, PORTANT CREATION, COMPOSITION ET 
FONCTIONNEMENT DU COMITE DE PILOTAGE 
CHARGE DE LA MISE EN OEUVRE DU NOUVEAU 
PROGRAMME PAYS POUR LA PROMOTION DU 
TRAVAIL DECENT (PPTD)

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Sta-
tut Général des Agents de l’Etat ; 
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Dé-
cembre 2022,  portant  Attributions  et l'Organisation du 
Ministère du Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;



Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024 /054/PRG /CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;
Vu les nécessités de service ;

ARRETE: 

CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Il est créé auprès du Ministère du Travail et 
de la Fonction Publique, un  Comité  de  Pilotage  char-
gé  de  la mise en œuvre  du nouveau Programme Pays  
pour la Promotion  du Travail  Décent  (PPTD 2025-
2029), aligné  au Programme Simandou 2040.

CHAPITRE II: MISSIONS ET ATTRIBUTIONS

Article 2: Le comité de pilotage du PPTD a pour mission 
de piloter et de superviser  les  activités  relatives  à  la  
mise  en  œuvre  du  Programme  Pays  pour la Promo-
tion du Travail Décent (PPTD 2025-2029).
À ce titre, il est particulièrement chargé :
- d’élaborer et mettre en œuvre la feuille de route du 
Programme Pays pour la Promotion du Travail Décent 
(PPTD 2025-2029) ; 
- de Faire un plaidoyer auprès des décideurs pour la 
prise en compte du travail  décent  dans  les  stratégies  
du  développement  économique  et social ;
- de Définir la stratégie de mobilisation des ressources 
pour la mise en œuvre du PPTD :
- d'élaborer et de superviser la mise en œuvre d’une 
stratégie de communication  afin  de  donner  une  visi-
bilité  aux  activités  menées  en faveur de la promotion 
du travail décent ;
- d'assurer le suivi de la mise en œuvre et de l’évaluation 
du PPTD 2025- 2029;
- de valider et de présenter les rapports périodiques et le 
rapport annuel au Gouvernement.

CHAPITRE III: COMPOSITION

Article 3: Le Comité de Pilotage du Programme Pays 
pour la Promotion du Travail Décent (PPTD 2025-2029) 
est composé des représentants des Ministères, des  par-
tenaires  sociaux et  des  partenaires  techniques  et  
financiers, répartis comme suit :
- Ministère du Travail et de la Fonction Publique, 4 re-
présentants ;
- Ministère de l’Enseignement Technique, de la Forma-
tion Professionnelle et de l’Emploi, 2 représentants ;
- Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, un (1 ) 
Représentant ;
- Ministère de la Promotion Féminine, de l'Enfance et 
des Personnes vulnérables, un (1) représentant ;
- Ministère du Commerce, de l’Industrie et des PME, un 
(1) Représentant ;
- Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage, un (1 ) représentant ;
- Ministère des Mines et de la Géologie, un ( 1 ) repré-
sentant ;
- Ministère de l’Administration du Territoire et de la Dé-
centralisation, un (1) représentant ;
- Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme, un (1) 
représentant ;
- Ministère des Infrastructures et des Travaux publics, un 
(1) représentant ;
- Ministère de l'Environnement et du Développement 
Durable, un (1) représentant ;
- Ministère de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche 
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Scientifique et de l’Innovation, un (1) représentant ;
- Ministère de l'Urbanisme, de l'Habitat et de l'Aména-
gement du Territoire, chargé de la récupération des do-
maines spoliés de l’État, un (1) représentant ;
- Ministère de la Jeunesse et des Sports, un (1 ) représentant ;
- Ministère du Budget, un (1) représentant ;
- Ministère de l'Économie et des Finances, un (1) repré-
sentant ;
- Ministère des Affaires Etrangères, de l'Intégration Afri-
caine et des Guinéens Etablis à l’Etranger, un (1) repré-
sentant ;
- Ministère de la Pêche et de l'Économie Maritime, un (1) 
représentant ; 
Ministère du Plan et de la Coopération Internationale, un 
(1) représentant ;
- Conseil National du Dialogue Social, un (1) représentant; 
- Confédération Générale des Entreprises de Guinée, 
deux (2) représentants ;
- Mouvement Syndical Guinéen, deux (2) représentants;
- Bureau International du Travail, un (1) représentant.

Article 4: Les membres du Comité de Pilotage du Pro-
gramme Pays pour la Promotion  du  Travail  Décent  sont  
désignés  par  chaque  entité  concernée. Cette désignation 
est entérinée par Arrêté du Ministère chargé du travail.

CHAPITRE IV: FONCTIONNEMENT DU COMITÉ 
DE PILOTAGE DU PPTD

Article 5: Les organes du Comité de Pilotage du PPTD sont :
- L’Assemblée Générale ;
- Le Secrétariat Technique.

Article	 6: L’Assemblée Générale constitue l’organe su-
prême du Comité de Pilotage du PPTD. Elle a pour attri-
butions de :
- Approuver les programmes d’activités à réaliser de 
l’année en cours et le budget y afférents ;
- Examiner et décider toutes questions importantes rela-
tives à la mise en œuvre du PPTD et au bon fonctionne-
ment du Comité de Pilotage ;
- Approuver les rapports périodiques et annuels.

Article 7: Le Secrétariat Technique est constitué de 
hauts cadres techniciens issus du Ministère en charge 
du travail et du Ministère en charge de l’emploi. Ces 
cadres sont désignés par leurs Ministres respectifs.
Il a pour attributions :
- De collecter toutes informations nécessaires à l’accom-
plissement des missions du comité de pilotage ;
- D'assurer le secrétariat des sessions du comité de pilotage ;
- D’élaborer le chronogramme d'activités à soumettre au 
comité de pilotage ;
- D’élaborer les rapports d'étapes des actions prioritaires 
du comité de pilotage ;
- De veiller à la mise en oeuvre des décisions du comité 
de pilotage.

Article 8: Le Comité de Pilotage du PPTD est présidé 
par le Secrétaire Général du Ministère chargé du travail.

Articie 9: Le Comité de Pilotage du PPTD se réunit, sur 
convocation de son Président, trois (3) fois par an en 
session ordinaire, et chaque fois en cas de besoin, en 
session extraordinaire.

Articie 10: L’ordre du jour des réunions du comité de 
pilotage est fixé par le Président sur proposition du Se-
crétariat Technique.



Article	 11: Le Comité de pilotage du PPTD délibère valablement lorsque les deux tiers au moins de ses membres sont présents.

Article 12: Le fonctionnement du Comité de Pilotage est imputable au Budget national de Développement.
Le Comité peut,  également, recevoir des dons et  legs  des partenaires techniques et  financiers et d’autres  organisa-
tions, dans les  conditions  prévues par la réglementation en vigueur.

Article 13: La mission du comité de pilotage prend fin dès après le dépôt de son rapport final auprès du Ministre du 
Travail et de la Fonction Publique.

CHAPITRE V: DISPOSITIONS FINALES

Article 14: Le présent Arrêté, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 16 Juin 2025

Faya François BOUROUNO

ARRETE A/2025/582/MTFP/SG/SGG DU 25 JUIN 2025, PORTANT ADMISSION A LA RETRAITE DE CINQ (05)" 
FONCTIONNAIRES SUITE A LEURS OMISSIONS A L’ARRETE DE MISE A LA RETRAITE DE 2024

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/0027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du 
Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu la lettre N°116/MATD/VC/CMATOT/2025 du 17 Avril 2025 ; 
Vu la demande des intéressés ;

ARRETE:

Article 1er: Les fonctionnaires désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service à la Commune de 
Matoto, atteint par la limite d’âge de leurs hiérarchies sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite, à compter du 31 
Décembre 2024, conformément au tableau ci-dessous :

N° Mle Prénom & Nom
Situation 

Administrative Dates Anc. 
Serv.

H G E Ind. Nais Eng
01 179889K Ramatoulaye BARRY A1 III 06 1974 1959 1983 42 ans

02 190256D Silvie LAMAH A2 V 10 3486 1959 1989 36 ans

03 207087Z Dérick Flomo ZOMOU A2 III 01 2506 1959 2003 22 ans
04 191749L Penda SOUARE A1 VIII 03 3654 1959 1986 39 ans

05 174744G Ramatoulaye CONDE A1 VI 03 2926 1959 1982 43 ans

Article 2: Le présent Arrêté, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 25 Juin 2025

Faya François BOUROUNO

ARRETE A/2025/583/MTFP/CNDS/SGG DU 26 JUIN 2025, PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE PERMA-
NENT DU CONSEIL NATIONAL DU DIALOGUE SOCIAL (CNDS)

LE MINISTRE,
Vu Charte de la Transition :
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l'Etat ;
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret N° 2017-323 du 28 Juin 2017, portant Création, Attributions, Composition, Organisation et Fonctionnement 
du Conseil National du Dialogue Social (CNDS) et de ses démembrements ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du 
Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
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Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil National du Dialogue Social en ses articles 16, 17 et 18 ;
Vu la nécessité de service et le poste budgétairement autorisé ;

ARRETE:

Article 1er: Monsieur Zoma ZOUMANIGUI, Matricule 212742Y, enseignant chercheur, est nommé Secrétaire Perma-
nent du Conseil National du Dialogue Social (CNDS).

Article 2: L’intéressé bénéficie d’une prime de fonction imputable au budget du Conseil National du Dialogue Social 
(CNDS).Exercice 2025 .

Article 3: Le présent Arrêté, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 26 Juin 2025

Faya François BOUROUNO

ARRETE A/2025/585/MTFP/SG/SGG DU 26 JUIN 2025, PORTANT RADIATION DE QUINZE (15) FONCTIONNAIRES 
SUITE DECES.

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat ; 
Vu l'Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/582/PRG/CNRD/SGG du 13 Décembre 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère du 
Travail et de la Fonction Publique ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité;
Vu les lettres N°075/VC/CAB/2025 du 26 Février 2025, N°0170/MMG/CAB/DRH/2025 du 28 Janvier 2025, N°0171/
MMG/CAB/DRH/2025 du 28 Janvier 2025, N°2025/123/UGLCS/RECT/SG/DRH du 03 Avril 2025, N°000000103/MB/
DGD/SC du 26 Mars 2025, N N°001/MPCI/CAB/DRH/2025 du 07 Avril 2025, N°046/VC/CAB/2025 du 07 Février 2025, 
N°121/MJS/DRH/2025 du 10 Avril 2025 et N°000000119/MB/DGB/SC du 11 Avril 2025 ; 
Vu les certificats de décès des intéressés ;

ARRETE:

Article 1er: Les quinze (15) Fonctionnaires désignés ci-après, de divers Cadres Uniques et Corps, en service dans 
différents Départements Ministériels et Préfectures, décédés en activité, sont définitivement radiés des effectifs de la 
Fonction Publique, conformément au tableau ci- dessous :

N° Mle Prénom & Nom
Situation 

Administration Dates Anc. 
Serv.

H G E Ind. Eng Décès Anc.
1 111308K Boubacar Sidiki DIAWARA Al V 10 2758 1980 2012 32 ans MAE
2 266507W Youssouf KOUROUMA Al III 06 1974 2009 2024 15 ans P/Kssa
3 217586A Alhassane CONDE Al II 09 1834 2007 2023 16 ans MMG
4 233889Z Cécile ONIVOGUI A2 II 03 2198 2008 2024 16 ans C/Ratoma
5 237784V Sékou Gaoussou Bouya CAMARA A2 V 08 3430 2010 2024 14 ans MMG
6 191925L Abdoulaye Lansana CAMARA A2 III 05 2618 1987 2024 37 ans C/Ratoma
7 238611H Moussa TRAORE A2 II 06 2282 2008 2024 16 ans P/Kssa
8 205815A Demba CAMARA A2 III 09 2730 2001 2024 23 ans MPCI
9 201829N David Niéréké NIABALAMOU A2 VI 02 3626 1998 2024 26 ans UGLCS
10 196308C Cheick Sanoussy KEITA A2 V 07 3402 1992 2025 33 ans MJS
11 212834D Ibrahima Lamarana DIALLO A2 II 06 2282 2006 2024 18 ans MB
12 201411E Mory Sory BARRY A2 V 09 3458 1998 2023 25 ans P/Kindia
13 206520N Moustapha CONDE B1 IV 03 1511 2003 2022 19 ans MB
14 252203E Oumar BANGOURA C III 07 1067 2008 2020 12 ans MPTEN
15 236500B Issa KEITA C III 12 1099 2008 2023 15 ans C/Ratoma
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Article 2: Le présent Arrêté, qui prend effet à compter de 
sa date de signature, sera enregistré et publié au Jour-
nal Officiel de la République.

Conakry, le 26 Juin 2025

Faya François BOUROUNO

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE 
LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE L’INNOVATION

ARRETE A/2025/550/MESRSI/CAB/SGG DU 11 JUIN 
2025, PORTANT PARTICULARITES DES CLASSES 
PREPARATOIRES AUX GRANDES ECOLES

LE MINISTRE, 

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant Orga-
nisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi L/2023/0016/CNT du 21 Juillet 2023, portant 
Statut Particulier des Institutions d’Enseignement Supé-
rieur, de Recherche Scientifique et des Centres de Do-
cumentation et d'information ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités et Accords Internationaux 
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2017/005/PRG/SGG du 12 Janvier 2017, 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de la 
Direction Générale de l'Enseignement Supérieur ;
Vu le Décret D/2022/023/PRG/SGG en date du 03 Fé-
vrier 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scientifique et de l'innovation (MESRSI) ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Fé-
vrier 2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051 /PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/133/PRG/CNRD/SGG du 05 Juillet 
2024, portant Attributions, Organisation et Fonctionne-
ment des Instituts et Écoles Supérieurs Publiques ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;

ARRETE:

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er: Le présent Arrêté a pour objet de fixer les 
règles relatives à la particularité des Classes Prépara-
toires aux Grandes Écoles en abrégé CPGE.

Article 2: Les Classes Préparatoires aux Grandes 
Écoles (CPGE) sont un établissement public à caractère 
scientifique doté de la personnalité morale et jouissant 
d'une autonomie financière et de gestion.

Article 3: Placées sous la tutelle technique du Ministère 
en charge de l’enseignement supérieur et la tutelle fi-
nancière du Ministère en charge des finances, les CPGE 
préparent aux concours d'accès aux Grandes Écoles et 
les Ecoles d'ingénieurs.

Article 4: Les CPGE fonctionnent avec un régime d’in-
ternat, dans le but d'offrir un environnement socio-édu-
catif favorable et de renforcer l'équité entre les Étudiants.
Les enseignants des CPGE bénéficient des commodités 
de logement.

Article 5: Les CPGE ont pour mission d’accroître le ni-
veau des connaissances des étudiants dans différents 
champs disciplinaires de manière à les rendre aptes à 
suivre une formation en grande école.
A ce titre, elles sont particulièrement chargées :
- d'accompagner les bacheliers à mûrir leur choix d’orien-
tation ;
- de faciliter l’orientation des étudiants vers des filières 
d’excellence ;
- de favoriser l'autonomisation des étudiants ;
- d’offrir des formations approfondies et pluridisciplinaires ;
- de promouvoir la culture de l’excellence ;
- de promouvoir la coopération et le partenariat.

CHAPITRE II: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6: Pour accomplir sa mission, les CPGE com-
prennent des organes délibérants et un organe de gestion.

Article 7: Les organes délibérants sont le Conseil d'Ad-
ministration et le Conseil d'école.

Article 8 ; Le Conseil d'Administration (CA) des CPGE 
comprend neuf (9) membres, réparti comme suit :
- un représentant du Ministère en charge de l'Enseigne-
ment Supérieur ;
- un représentant du Ministère en charge de l’Enseigne-
ment Pré-universitaire ;
- un représentant du Ministère en charge de l’Enseigne-
ment Technique ;
- un représentant du Ministère en charge des Finances ;
- un représentant du Secteur socio-professionnel ;
- un représentant du Réseau des écoles d’ingénieurs et 
grandes écoles
- un représentant des Enseignants ;
- un représentant des Elèves ;
- un représentant des Personnels non enseignants.
Les Attributions du Conseil d'Administration sont fixées 
dans le Décret D/2024/133/PRG/CNRD/SGG du 05 Juil-
let 2024, portant Attributions, Organisation et Fonction-
nement des Instituts et Écoles Supérieurs publiques. 

Articie 9: Le Conseil d’école des CPGE est composé de 
onze (11) membres, à savoir :
- le Directeur général, Président ;
- le Directeur général adjoint ;
- le Secrétaire général ;
- un représentant du personnel non enseignant ;
- trois représentants du personnel enseignant ;
- deux représentants des élèves ;
- deux personnes ressources.
Les attributions du conseil d'école des CPGE sont fixées par 
le décret portant statuts des instituts et écoles supérieurs.

Article 10: La composition et le nombre de membres du 
Conseil d’école des CPGE, sont précisés par décision 
du Ministre en charge de l’enseignement supérieur.

Article 11: L’organe de gestion des CPGE est la Direc-
tion Générale.

Article 12 : La Direction générale est composée de :
- Un(e) Directeur (trice) général(e) ;
- Un(e) Directeur (trice) général(e)adjoint(e) ; et
- Un (e) Secrétaire général(e).

Article 13: Le Directeur général assure l'organisation, le fonc-
tionnement et la gestion des CPGE et d'en assurer le suivi.
Il veille à l'application des lois et règlements et à l'exécution 
des décisions du Conseil d’Administration et Conseil d’École.
Il est ordonnateur du budget des CPGE et veille à sa 
bonne exécution. 
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Article 14: Le Directeur général est nommé par décret 
sur proposition du Ministre en charge de l’enseignement 
supérieur, après avis du Conseil d’Administration.

Article 15: Dans l'exercice de ses fonctions le Direc-
teur Général collabore avec un Directeur générai Adjoint 
nommé dans les mêmes conditions que lui et qui le rem-
place en cas d'empêchement ou d'absence.

Article 16: Le Directeur général Adjoint est particulière-
ment chargé de la planification, de la programmation et 
de la coordination des activités pédagogiques.

Article 17: Sous l’autorité de la Direction générale des 
CPGE, le Secrétaire général assiste le Directeur général 
dans l'administration, la coordination et la gestion des 
CPGE. A ce titre, il :
- veille au bon fonctionnement des services administra-
tifs et logistiques communs ;
- s'occupe de l'administration des CPGE ;
- veille à l’administration de la cité des CPGE ;
- est gardien des sceaux des CPGE ;
- gère le personnel, le matériel et les locaux des CPGE.
Il est nommé dans les mêmes conditions que le Direc-
teur et le Directeur général adjoint sur proposition du Mi-
nistre en charge de l’enseignement supérieur.

Article 18: Pour accomplir sa mission, les CPGE dis-
posent d’une commission pédagogique et des filières 
de formation.

Article 19: La Commission Pédagogique a pour mis-
sion, ie suivi et l'évaluation des aspects académiques et 
pédagogiques. En particulier, elle est chargée :
- d'approuver les programmes et le contenu des cours ;
- de s'assurer de la conformité des enseignements aux 
programmes standards des classes préparatoires dans 
les pays partenaires ;
- de proposer les mesures et les listes d’aptitudes pour 
la promotion des enseignants ;
- de donner son avis sur les programmes de formation 
initiale et de formation continue des enseignants ;
- de décider aux fins de recrutement, de l'équivalence 
des grades, diplômes et certificats des enseignants.
Le mode d’organisation et de fonctionnement de la Com-
mission pédagogique sont précisés dans le règlement 
des CPGE.

Article 20: Les responsables des filières sont nommés 
par arrêté du Ministre en charge de l'enseignement su-
périeur sur proposition du Directeur Général.

Article 21: Les formations en classes préparatoires sont 
assurées par des enseignants agrégés pour les ma-
tières de spécificités.

CHAPITRE III: ADMISSION ET REGIME DES ETUDES

Article 22: Les filières de formation dont disposent les 
CPGE sont :
- les classes préparatoires aux filières de l'économie et 
du commerce ;
- les classes préparatoires scientifiques ; et
- les classes préparatoires aux filières littéraires.

Article 23: La création ou la suppression de classes pré-
paratoires appartenant à l'une des catégories mention-
nées à l'article 24 ainsi que leurs capacités d'accueil, sont 
décidées par le Ministre en charge de l'Enseignement Su-
périeur après avis du Conseil d’Administration des CPGE.
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Article 24:  Le  concours  d’entrée  aux  CPGE  est  
ouvert  aux  titulaires  du Baccalauréat avec au moins 
douze (12) de moyenne.

Article 25: La durée de la formation est de deux (2) ans. 
L'année académique est divisée en deux semestres et 
comporte :
- au moins 34 semaines d'enseignement en première 
année ; et
- au moins 27 semaines d'enseignement en deuxième année.
Une année supplémentaire peut être accordée par déro-
gation. Le règlement intérieur fixe les modalités de cette 
dérogation.

Article 26: Les enseignements sont dispensés sous 
forme de travaux dirigés, de travaux pratiques et de khô-
lles, conformément au plan d'étude habilité par le Minis-
tère de tutelle.

Article 27: Le régime des études, les conditions d'accès 
aux filières et de reversement des étudiants des CPGE 
dans les autres institutions de formation sont fixées par dé-
cision du Ministre en charge de l'enseignement supérieur.

Article 28: Les modalités d'organisation des concours 
nationaux d'entrée aux grandes écoles sont fixées, 
Chaque année, par décision du Ministre en charge de 
l'enseignement supérieur.

Article 29: Les apprenants qui souhaitent accéder à une 
formation supérieure dispensée par un autre établisse-
ment, seront soumis à des conventions passées entre 
les CPGE et les établissements concernés, qu’ils soient 
guinéens ou étrangers. Ces conventions précisent les 
règles de correspondance entre les enseignements dis-
pensés dans les classes préparatoires et ceux dispen-
sés par l'établissement d'accueil.

Article  30: Sur proposition de  la  Commission  Pédago-
gique,  le  Directeur général des CPGE délivre aux étu-
diants des Classes Préparatoires aux Grandes Écoles 
une attestation descriptive du parcours de formation sui-
vi par l'étudiant. Elle mentionne pour chaque étudiant, 
le parcours de formation correspondant à ses connais-
sances et à ses aptitudes.

CHAPITRE IV: REGIME ADMINISTRATIF ET FINANCIER

Article 31 : Le personnel des CPGE comprend:
- le personnel fonctionnaire ;
- le personnel contractuel;
- le personnel de la coopération technique.

Article 32 : Le Personnel enseignant des CPGE est re-
cruté par la Direction générale, conformément aux re-
commandations de la Commission Pédagogique.

Article 33 : Le patrimoine des CPGE est constitué de 
biens meubles et immeubles que l'État lui cède à la créa-
tion ainsi que ses acquisitions.

Article 34: Les ressources des CPGE sont constituées 
par les recettes et les charges de l'École.

Article 35: Les recettes des CPGE sont constituées :
- de la subvention annuelle du budget de l’Etat ;
- de la vente des biens et services ;
- des fonds d’aides extérieures ;
- des dons et legs ;
- des recettes diverses.

Article 36: Les Charges des CPGE comprennent :
- les dépenses de fonctionnement ;
- les salaires du personnel ;



- les fournitures et consommables ;
- les frais pédagogiques ;
- les frais et indemnités divers ;
- les charges sociales des étudiants ;
- les indemnités des charges administratives ;
- les dépenses d’équipements et d’investissement ;
- les soldes passifs des exercices précédents.

Article 37: Les règles de gestion budgétaire et comp-
table des CPGE sont fixées conformément au Règle-
ment Général sur la Gestion Budgétaire et la Compta-
bilité Publique.

Article  38:  Les  fonds  obtenus  par  les  CPGE  venant  
des  coopérations,  sont obligatoirement versés dans un 
compte spécial ouvert à cet effet.
Toutefois, lorsqu'une convention prévoit des règles de 
fonctionnement particulière, la gestion et la réglementa-
tion du compte seront adaptées pour ce cas particulier 
afin de tenir compte des dispositions de la convention.

CHAPITRE V: DISPOSITIONS FINALES

Article 39: La Coordination des Classes Préparatoires 
aux Grandes Écoles, la Direction Générale en charge 
de l’enseignement supérieur, l’Autorité Nationale d’As-
surance Qualité, sont chargées chacune en ce qui la 
concerne de l'application correcte de ce présent arrêté.

Article  40:  Le  présent  Arrêté,  qui  prend  effet  à  comp-
ter  de  sa  date  de signature, sera enregistré et publié au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 11 Juin 2025

Alpha Bacar BARRY

ARRETE A/2025/566/MESRSI/CAB/SGG DU 19 JUIN 
2025, PORTANT CREATION ET OUVERTURE DE LA 
SECTION UNIVERSITAIRE DE LA CITE DU SAVOIR

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juin 2025, portant Orga-
nisation	Générale de l'Administration Publique ;
Vu la Loi L/2005/011/AN	du 04 Juillet 2005, Adoptant et 
Promulguant la Loi d’Orientation de la Recherche Scien-
tifique et Technique ;
Vu le Décret D/2017/006/PRG/SGG du 12 Janvier 2017, 
portant Création, Organisation et Fonctionnement de 
l’Autorité Nationale d’Assurance Qualité dans l'Ensei-
gnement, la Formation et la Recherche (ANAQ) ;
Vu le Décret D/2022/023/PRG/CNRD/SGG du 03 Février 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère 
de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scienti-
fique et de l’Innovation ;
Vu le Décret D/2024/025/PRG/CNRD/SGG du 24 Jan-
vier 2024, portant Organisation et Fonctionnement des 
Universités Publiques ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 06 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement de Transition ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté A/2019/4964/MESRSI/CAB du 29 Juillet 2019, 
portant Modalités de Création et de Fonctionnement des 
Institutions Privées d’Enseignement Supérieur;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021 por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;

ARRÊTE:

Article 1er: Il est autorisé à la Fondation SOLID'AIR, 
organisation guinéenne agréée par l’État guinéen par 
l’Arrêté A/2023/4104/MATD/DNARPPROMA/SGG, la 
création de la section universitaire de La Cité du Savoir, 
dénommée Université La Cité du Savoir.

Article 2: L'Université La Cité du Savoir est une institu-
tion privée d’enseignement supérieur et sera implantée 
dans la Préfecture de Kankan.

Article 3: Elle est tenue de se soumettre à la procédure 
d’accréditation des programmes pédagogiques et d’ha-
bilitation par l’Autorité Nationale d’Assurance Qualité 
dans l’enseignement, la formation et la recherche.

Article 4: Le présent Arrêté qui prend effet à compter de 
sa date de signature sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 19 Juin 2025

Alpha Bacar BARRY

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, DE
LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI

ARRÊTE A/2025/565/METFPE/CAB/SGG DU 17 JUIN 
2025, PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, COM-
POSITION ET FONCTIONNEMENT DE LA CELLULE 
MINISTERIELLE DES CADRES DES DEPENSES A 
MOYEN TERME (CM-CDMT)

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la transition ;
Vu la Loi L/2012/012/CNT du 06 Août 2012, portant Loi 
Organique Relative aux lois des Finances ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, Traités et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ; 
Vu le Décret D/2022/583/PRG/CNRD/SGG du 14 Dé-
cembre 2022, portant Attributions et Organisation du Mi-
nistère de l'Enseignement Technique, de la Formation 
Professionnelle et de l’Emploi ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du Comité National du Ras-
semblement pour le Développement (CNRD) du 05 Sep-
tembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les 
Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu la nécessité d’instaurer un bon système de planifica-
tion et programmation budgétaires dans les ministères ;

ARRÊTE:

CHAPITRE I: CREATION ET ATTRIBUTIONS

Article 1er: Il est créé au sein du Ministère de l’Ensei-
gnement Technique, de la Formation Professionnelle et 
de l’Emploi une Cellule Ministérielle des Cadres de Dé-
penses à Moyen Terme en abrégé CM-CDMT.

Article 2: La Cellule Ministérielle des CDMT a pour mis-
sion d’élaborer les Cadres de Dépenses à Moyen Terme 
du Département.
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A cet effet, elle est particulièrement chargée :
- de participer à l’élaboration et à la relecture des poli-
tiques et stratégies ministérielles et sectorielles en pre-
nant en compte les programmes budgétaires ;
- de conduire le processus de programmation et de suivi 
de la mise en œuvre de la programmation pluriannuelle 
des dépenses ;
- d’aider à un meilleur arbitrage dans l’allocation des res-
sources au sein du ministère ;
- d’élaborer et de suivre, les indicateurs de performance 
des programmes/projets  de  manière  à  informer  les  
décideurs  de  l'impact des dépenses publiques ;
- de participer à la mise en œuvre de toute activité 
concourante à la programmation et à la budgétisation 
pluriannuelle des dépenses.

CHAPITRE II: COMPOSITION ET ORGANISATION

Article 3: La Cellule Ministérielle des Cadres de Dé-
penses à Moyen Terme (CM-CDMT) du Ministère de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle 
et de l'Emploi est composée de quinze (15) membres :
1. le Secrétaire Général, Président ;
2. le/la	 Directeur(trice)	 Général(e) du Bureau de Stra-
tégie et de Développement (BSD);
3. le/la Chef(fe) de Division des Affaires Financières 
(DAF);
4. un deuxième représentant du Bureau de Stratégie et 
de Développement (BSD) ;
5. un deuxième représentant de la Division des Affaires 
Financières (DAF) ;
6. un représentant de la Direction Nationale de l’Ensei-
gnement Technique et de la Formation Professionnelle 
Publics (DNETFPPu) ;
7. un représentant de la Direction Nationale de l’Ensei-
gnement Technique et de la Formation Professionnelle 
Privés (DNETFPPr);
8. un représentant de la Direction Nationale de la For-
mation	 et du Perfectionnement des Personnels Ensei-
gnants (DNFPPE);
9. un représentant de la Direction Nationale de l’Appren-
tissages et des Formations Professionnelles Post-Pri-
maire et Post-Secondaire (DNAFPPPPS) ;
10. un représentant de la Direction Nationale du Numé-
rique de l’Enseignement Technique et de la Formation 
Professionnelle (DNNETFP) ;
11. un représentant de la Direction Nationale de l’Emploi 
et de l’Entreprenariat (DNEE) ;
12. la Personne Responsable des Marchés Publics 
(PRMP) ;
13. un représentant de la Division des Ressources Hu-
maines (DRH) ;
14. le Contrôleur Financier (CF) ;
15. un représentant du Service de Modernisation des 
Systèmes d'Information (SMSI) ;
16. deux représentants du Service National des In-
frastructures, Equipements et Maintenance (SNIEM).

Article 4: Le Président de la Cellule dirige, coordonne, 
anime et contrôle l’ensemble des activités de la cellule.

Article 5: Pour accomplir sa mission, la Cellule est com-
posée de deux (2) rapporteurs et des membres.

Article 6: Le/la Directeur(trice) Général(e) du Bureau de 
Stratégie et de Développement (BSD) et le/la Chef(fe) 
de la Division des Affaires Financières (DAF) assurent le 
Secrétariat technique de la cellule.

Article 7: Les membres de la cellule ministérielle des 
cadres de dépenses à moyen terme sont nommés par 
Décision du Ministre en charge de l’Enseignement Tech-

nique, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi, 
sur proposition du Président de ladite Cellule après 
consultation des Directeurs et Chefs de services men-
tionnés ci-dessus.

CHAPITRE III: FONCTIONNEMENT

Article 8: Les membres de la cellule CM-CDMT se mo-
bilisent à chaque fois que le besoin se manifeste pour 
avancer dans les travaux de préparation et d’élaboration 
des CDMT ministériels.

Article 9: Dans le cadre de ses attributions, la Cellule mi-
nistérielle des cadres de dépenses à moyen terme peut 
faire appel à toute personne ressource en cas de besoin.

Article 10: Les dépenses de fonctionnement de la Cel-
lule sont prises en charge dans le budget du Ministère 
de l’Enseignement Technique, de la Formation Profes-
sionnelle et de l’Emploi.
Toutefois, dans le cadre de la réalisation de certaines de 
ses activités, la Cellule peut bénéficier éventuellement 
d'un appui des partenaires techniques et financiers (PTF).

Article 11: Une Décision du Ministre en charge de l’En-
seignement Technique, de la Formation Professionnelle 
et de l’Emploi fixe les modalités de mise en œuvre du 
budget de fonctionnement de ladite Cellule.

Article 12: Le présent Arrêté qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry le 17 Juin 2025

Aminata KABA

MINISTERE DU COMMERCE DE L’INDUSTRIE, ET 
DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

ARRETE A/2025/567/MCIPME/CAB/SGG DU 19 JUIN 
2025, PORTANT ABROGATION DE CERTIFICATS D’IN-
VESTISSEMENTS

LA MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2015/008/AN du 25 Mai 2015, portant Code 
des Investissements de la République de Guinée ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Or-
ganisation Générale de l'Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, des Conventions, des Traités et des Accords In-
ternationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021;
Vu le Décret D/2016/206/PRG/SGG du 05 Juillet 2016, 
portant Application de la Loi L/2015/008/AN du 25 Mai 
2015, portant Code des Investissements de la Répu-
blique de Guinée ;
Vu le Décret D/2022/026/PRG/CNRD/SGG du 13 Janvier 
2022, portant Attributions et Organisation du Ministère 
du Commerce, de l'Industrie, et des Petites et Moyennes 
Entreprises ;
Vu le Décret D/2022/569/PRG/CNRD/SGG du 07 Dé-
cembre 2022, portant Attributions, Organisation et Fonc-
tionnement de l'Agence de Promotion des Investisse-
ments Privés (APIP-Guinée) ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
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2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°01 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;

ARRETE:

Article 1er: Les certificats d’investissements des six (6) entreprises dont les noms suivent sont abrogés pour non res-
pect de leurs obligations et engagements en lien avec la règlementation en vigueur.
NOM DE LA SOCIETE TITRE DU PROJET SITE N° DE L'ARRETE

DJOLIBA
Projet d'implantation et d'exploitation d'un 

complexe industriel de production de boissons 
énergétiques et de fruits

Mangata 
(Coyah)

A/2018/4194/MIPMEPSP/C
AB du 15 Mai 2018

SOCIETE MARJAN
Projet d'implantation et d'exploitation d'une 

unité industrielle de production de détergents en 
poudre et en liquide

Cochery 
(Coyah)

A/2022/1597/MCIPME/SGG 
du 18/07/2022

SOCIETE MARJAN
Projet de réalisation et d'exploitation d'une unité 
industrielle de production et de conditionnement 
de produits laitiers, de pâtes alimentaires et de 

purée pour l'alimentation des enfants

Cochery 
(Coyah)

A/2022/1596/MCIPME/SGG 
du 18/07/2022

SAVONNERIE ALPHA Projet d'implantation et d’exploitation d'une sa-
vonnerie industrielle moderne Massayah 

(Dubreka)

A/2022/1595/MCIPME/SGG 
du 18/07/2022

GOMBA AGRO 
INDUSTRIES

Projet de réalisation et d'exploitation d'un complexe 
industriel de production de chips de fruit, de jus, 
d'eau minérale, d’aliments de volaille et de bovin

Kiriah 
(Coyah)

A/2022/1594/MCIPME/SGG 
du 18/07/2022

SAVANE INDUSTRIE 
INTERNATIONAL

Projet d’implantation et d’exploitation d'une unité 
industrielle de fabrication de câbles Massayah 

(Dubreka)
A/2023/3451/MCIPME/CAB/
SGG du 28/07/2023

Article 2: Ces dites entreprises ne pourront plus bénéficier d'avantages fiscaux et douaniers liés au Code des inves-
tissements.

Article 3: L'Agence de Promotion des Investissements Privés (APIP), l'inspection Générale du ministère du commerce, 
de l'industrie et des PME et la direction nationale de l'industrie sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l'ap-
plication stricte du présent arrêté.

Article 4: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, prend effet à compter de sa date de 
signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 19 Juin 2025

Dre Diaka SIDIBE

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

ARRÊTÉ A/2025/587/MJS/CAB/SGG DU 27 JUIN 2025, PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR DE LA FÉDÉ-
RATION NATIONALE DE E-SPORT DE GUINÉE (F.N.E.G)

LE MINISTRE,
Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L /2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant Organisation Générale de l’Administration Publique ;
W la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l'Etat ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Nationales, 
Conventions, Traités et Accords Internationaux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/035/PRG/CNRD/SGG du 19 Janvier 2022, portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports ; 
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 2024, portant nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 2024, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, portant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Défense et de 
Sécurité ;
Vu la demande présentée par Monsieur/Madame le Président (e) de la fédération ;

ARRETE:
I-DISPOSITIONS GENERALES:

Article 1er: Dans la mise en oeuvre de la politique du Gouvernement en matière de Développement et de promotion des 
sports et des Activités Physiques, le Ministère en charge des sports, par le présent dispositif juridique, fait délégation 
de pouvoirs à la Fédération Nationale de e-sport de Guinée pour une meilleure dynamique de cette discipline sportive 
dans le strict respect de l'éthique sportive, de ses statuts et règlement intérieur, des textes issus des instances sportives 
internationales.
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Article 2: La présente délégation de pouvoirs, habilite 
cette fédération et les organismes de relais, ligues, dis-
tricts et clubs dans les limites fixées par les statuts et 
règlement intérieur, ainsi que les règles édictées par les 
institutions sportives internationales auxquelles la fédé-
ration est affiliée, à gérer les activités de cette discipline 
sur toute l’étendue du territoire national.

Il-AVANTAGES:

Article	 3: La présente délégation de pouvoirs confère 
les avantages suivants :
- l'utilisation des infrastructures sportives;
- le bénéfice de l’appui technique et matériel
- la mise à disposition du personnel administratif ;
- la mise à disposition de subvention conformément à la 
dotation budgétaire du département ;
- l’appui institutionnel notamment dans les démarches 
administratives.

Article 4: La Fédération Nationale de e-sport de Guinée 
en tant qu’organe délégataire du Ministère en charge 
des sports est chargée :
- De suivre et d'appliquer les directives de la tutelle ;
- De respecter les principes démocratiques et l'éthique 
sportive
- De promouvoir le sport à la base, le sport féminin et 
celui de haut niveau ;
- De respecter ses textes réglementaires et ceux issus 
des organismes internationaux auxquels elle est affiliée ;
- D’assurer en son sein la liberté d’opinion et le droit de recours ;
- De faire respecter les normes d'hygiène et de sécurité ;
- D’assurer la couverture médicale et d'assistance sociale ;

Article 5: La délégation de pouvoir est délivrée par le 
Ministère en charge des sports à la fédération après 
études et avis de la Direction Nationale des sports et 
des activités physiques ;

III- RETRAIT DE LA DELEGATION DE POUVOIRS 
CONSEQUENCES :

Article 6: Le Ministère en charge des Sports se réserve 
le droit de retrait de la délégation de pouvoirs dans les 
cas suivants :
- Non-respect de l’éthique sportive ;
- Mauvaise gestion administrative et financière (de la 
subvention allouée par l’Etat)
- Violation des textes réglementaires régissant la fédération 
ainsi que ceux des institutions sportives internationales.

Article	 7: Le retrait de la délégation aura implicitement 
pour conséquence :
- L’arrêt de toute forme de collaboration avec la fédération ;
- L’accès limité aux infrastructures sportives de l’Etat ;
- La perte du bénéfice de l’appui institutionnel ;
- Le gel de la subvention initialement allouée.

IV-DISPOSITIONS FINALES :

Article 8: Le présent Arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal 
Officiel de la République.

Conakry, le 27 Juin 2025

Kéamou BogoIa HABA

DECISIONS

MINISTERE DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DE
L’ARTISANAT

DECISION D/2025/008/MCTA/CAB/SGG DU 20 JAN-
VIER 2025, PORTANT MISE EN PLACE DE LA COM-
MISSION “COPIE PRIVÉE ET REPROGRAPHIE”

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu la Loi L/2017/056/AN du 08 Décembre 2017, modifiant 
certaines dispositions  de la Loi L/2016/075/AN du 30 Dé-
cembre 2016, portant Gouvernance Financière des  Socié-
tés  et Etablissements  Publics  en République de Guinée ;
Vu  la  Loi  L/2018/025/AN  du  03  Juillet  2018,  portant  
Organisation  Générale de l’Administration Publique ;
Vu  la  Loi  L/2019/028/AN,  du  07  Juin  2019,  portant  
protection  de  la  Propriété Littéraire et Artistique en Ré-
publique de Guinée ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des  Lois  Natio-
nales, des  Conventions, Traités  et Accords Internatio-
naux en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu le Décret D/2022/041/PRG/SGG du 20 Janvier 2022, 
portant Attributions et Organisation du Ministère de la 
Culture, du Tourisme et de l’Artisanat ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février 
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2025, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/054/PRG/CNRD/SGG du 13 Mars 
2025, portant nomination des membres du Gouvernement;
Vu le Décret D/2022/298/PRG/CNRD/SGG  du  20  Juin  
2022, portant  Statuts du Bureau Guinéen du Droit D’Au-
teur « BGDA » ; 
Vu le Décret D/2022/305/PRG/CNRD/SGG du 20 Juin 2022, 
fixant les Modalités  d’Application de la Loi L/2019/0028/AN, 
du 07 Juin 2019, portant Protection de la Propriété Littéraire 
et Artistique en République de Guinée ;
Vu l’Arrêté Conjoint AC/2022/1980/MCTA/MEFP/SGG, du 
12 Août 2022, portant  Rémunération  pour  Reproduction  
des  Oeuvres  Imprimées  par  le moyen de la reprographie;
Vu l’Arrêté Conjoint AC/2022/2109/MCTA/MEFP/SGG, 
du 23 Août 2022, portant Rémunération pour copie pri-
vée des  phonogrammes, vidéogrammes et des œuvres 
imprimées en République de Guinée ;
Vu le Communiqué N°001 du 05 Septembre 2021, por-
tant Prise Effective du Pouvoir par les Forces de Dé-
fense et de Sécurité ;

DECIDE:

Article 1er: En application des  dispositions  de l’article 32 du 
Décret D/2022/0305/PRG/CNRD/SGG, du 20 Juin 2022, 
fixant les  modalités d’application de la Loi L/2019/028/AN, 
du 07 Juin 2019, portant protection de la propriété littéraire 
et artistique en République de Guinée, Il est créé une Com-
mission “Copie Privée et Reprographie”.

Article  2:  La Commission “Copie  Privée  et  Reprogra-
phie”  est  composée  des membres suivants :
- Président :
1. Monsieur Moussa FOFANA, Conseiller Juridique au 
ministère de la Culture, du Tourisme et de l’Artisanat ;
- Rapporteur :
2. Monsieur le Directeur Général du Bureau Guinéen du 
Droit d’Auteur ; 
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Membres :
3. Dr. Cécé KPOGOMOU, Directeur du Service de la 
Propriété Industrielle au Ministère du Commerce, de l’in-
dustrie et des Petites et Moyennes Entreprises ;
4.  Monsieur Mamadou Cellou BARRY, Secrétaire Gé-
néral Adjoint de la Chambre de Commerce, de l’industrie 
et de l’Artisanat ;
5.  Commandant Mohamed DIABY, Chef de Division 
Législation et Réglementation à la Direction Générale 
des Douanes ;
6. Monsieur Kaba MARA, Vice-Président du Conseil 
d’Administration du BGDA ;
7. Monsieur Famo YOULA, Directeur Général de l’Agence 
Nationale de Sécurité des Systèmes Informatiques ;

Article 3: Les membres de la Commission “Copie Privée 
et Reprographie» sont désignés pour une durée de trois 
(3) ans renouvelables une fois.

Article 4: La Commission “Copie Privée et Reprogra-
phie» est chargée de :
- Négocier avec l’Administration des Douanes les conven-
tions relatives  aux rémunérations pour copie privée ;
- Définir et actualiser la liste des supports vierges d’en-
registrement ;
- Définir et actualiser la liste des appareils permettant la 
reproduction des œuvres imprimées et la reprographie.

Article 5 : La Commission se réunit au minimum une fois 
par semestre sur un ordre du jour fixé par le président.
À chacune de ses  rencontres, la Commission évalue 
l’état de l’exécution des conventions  avec  l’adminis-
tration douanière et vérifie la liste des  appareils  et des  
supports  assujettis  à la rémunération pour copie privée 
au regard des développements technologiques et des 
produits disponibles sur le marché.

Article 6 : La Commission ne peut délibérer que si les 
deux (2) tiers de ses membres ou leurs représentants 
sont présents. Dans le cas où ce quorum n’est pas at-
teint, le Président convoque, dans un délai de huit (8) 
jours, une nouvelle réunion sur le même ordre du jour, 
sans obligation de quorum.

Article  7: Les décisions de la Commission sont publiées  
dans  un  journal d’annonces légales.
Article 8: Les  membres  de la Commission Copie Pri-
vée et Reprographie bénéficient d’une prime de réunion 
imputable dans  les  frais  d’étude de dossiers  et frais  de 
gestion des  redevances  issues  de la copie et privée et 
reprographie revenant à la Direction Générale du BGDA.
Le montant de cette prime est déterminé par la Commis-
sion dans  le procès- verbal de sa première réunion et 
validé par le Ministre en charge de la Culture.

Article 9: Aucune autre rémunération, permanente ou 
non, que celles prévues ci-dessus, ne peut être allouée 
à un membre de la Commission, sauf s’il est lié au Bu-
reau Guinée de Droit d’Auteur par un contrat de travail.

Article  10:  La  présente  Décision,  prend  effet  à  comp-
ter  de  sa  date  de signature, sera enregistrée et publiée 
au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 20 Janvier 2025

Moussa Moise SYLLA

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE

DECISION D/2025/011/MAGEL/CAB/SGG DU 24 JAN-
VIER 2025, PORTANT NOMINATION D’UNE COORDI-
NATRICE AU PROGRAMME DE SOUTIEN AU REN-
FORCEMENT DES ENTREPRISES FEMININES DANS 
LA CHAINE DE VALEUR DU RIZ EN AFRIQUE DE 
L’OUEST (EWASME)-GUINEE

LE MINISTRE,

Vu la Charte de la Transition ;
Vu  la  Loi  L/2018/025/AN  du  03  Juillet  2018,  portant  
Organisation  Générale  de  l’Administration Publique ;
Vu l’Ordonnance O/2021/001/PRG/CNRD/SGG du 16 
Septembre 2021, portant Prorogation des Lois Natio-
nales, Conventions, Traités  et Accords  Internationaux  
en vigueur à la date du 05 Septembre 2021 ;
Vu  le  Décret  D/2022/204/PRG/CNRD/SGG  du  20  Avril  
2022,  portant  Attributions  et  Organisation  du Ministère 
de I'Agriculture et de l’Élevage ;
Vu le Décret D/2024/044/PRG/CNRD/SGG du 27 Février  
2024, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2024/051/PRG/CNRD/SGG du 05 Mars 
2024, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret  D/2024/054/PRG/CNRD/SGG  du 13 Mars  
2024,  portant nomination des membres du Gouvernement;
Vu  le  Communiqué  N°001  du  05  Septembre  2021,  
portant  Prise  Effective  du  Pouvoir  par  les Forces de 
Défense et de Sécurité ;
Vu les nécessités du service et conformément à I’Accord 
de financement du Programme de soutien au renforce-
ment des entreprises féminines dans la chaîne de valeur 
du riz en Afrique de l’ouest (EWASME)-Guinée ;

DECIDE :

Article 1er: Madame Safiatou BARRY, précédemment 
Coordinatrice du Projet d’Etablissement des Fondamen-
taux  de la Filière Avicole en Guinée (PEFFAG), est nom-
mée Coordinatrice du Programme de soutien au renfor-
cement des entreprises féminines dans la chaine de 
valeur du riz en Afrique de l’ouest (EWASME)-Guinée.

Article 2: La dépense est imputable au budget dudit projet.

Article 3: La présente Décision qui  prend  effet  à  compter  
de  sa  date  de  signature,  sera enregistrée et publiée au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 24 Janvier 2025

Felix LAMAH

DECISIONS BCRG

DECISION D/2024/001/DSIFI/EME/CAM DU 11 DE-
CEMBRE 2024, PORTANT AGREMENT DE LA SO-
CIETE MY NAFA (NAFA PAY) S.A EN QUALITE 
D’ETABLISSEMENT DE MONNAIE ELECTRONIQUE

LE PRESIDENT,

Vu, la Loi L/2017/017/AN du 08 Juin 2017, abrogeant la 
Loi L/2016/064/AN du 09/11/2016, elle-même, modifiant 
la Loi L/2014/016/AN du 02 Juillet 2014, portant Statut 
de la Banque Centrale de la République de Guinée ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/031/AN du 04 Juillet 2017,   
relative aux Institutions Financières Inclusives en Répu-
blique de Guinée ;
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Vu le Décret D/2021/145/PRG/CNRD du 25 Novembre 
2021, portant nomination de Monsieur le Gouverneur de 
la Banque Centrale de la République de Guinée ;
Vu la Demande d’agrément en date du 26 Novembre 
2021 adressée par la Directrice Générale de la Société 
« My NAFA S.A » ;
Vu les Pièces constitutives du dossier de demande 
d’agrément de la société « My NAFA» ;
Vu la Conformité de la demande aux dispositions des ar-
ticles 3, 4, 6 et 9 de l’instruction N° DGSIF/DSIMF/001/2018 
du 29 Juin 2018, relative aux conditions d’agrément des 
Institutions  Financières  Inclusives  de la catégorie Eta-
blissements  de Monnaie Electronique ;
Vu la Note de la Direction de la Supervision des Institu-
tions Financières Inclusives du 24 Août 2022 ;
Vu la Note de la Direction de ia Supervision des Institu-
tions Financières Inclusives du 15 Juin 2023, relative à 
l’actionnariat et à l’analyse prévisionnelle de la Société 
« My NAFA S.A » ;
Vu, le Procès-verbal de la 16ème réunion du Comité des 
Agréments des  Institutions Financières inclusives de la 
catégorie « Etablissements de Monnaie Electronique », 
du 11 Décembre 2024;

DECIDE:

Article 1er: La Société MY NAFA (NAFA PAY) S.A est 
agréée en qualité d’Etablissement de Monnaie Electro-
nique (EME), conformément aux dispositions de la Loi 
L/2017/031/AN du 04 Juillet 2017, relative aux Institu-
tions Financières Inclusives en République de Guinée.

Article 2: La présente Décision, prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistrée et publiée au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 13 Décembre 2024

Dr Karamo KABA

DECISION D/2024/002/DSIFI/EME/CAM DU 11 DE-
CEMBRE 2024, PORTANT AGREMENT DE LA SO-
CIETE SYLI CASH S.A EN QUALITE D’ETABLISSE-
MENT DE MONNAIE ELECTRONIQUE

LE PRESIDENT,

Vu la Loi L/2017/017/AN du 08 Juin 2017, abrogeant la 
Loi L/2016/064/AN du 09/11/2016, elle-même, modifiant 
la Loi L/2014/016/AN du 02 Juillet 2014 portant Statut de 
la Banque Centrale de la République de Guinée ;
Vu  la  Loi  Ordinaire  L/2017/031/AN  du  04  Juillet  
2.017,  relative  aux  Institutions Financières Inclusives 
en République de Guinée ;
Vu le Décret D/2021/0145/PRG/CNRD du 25 Novembre 
2021, portant nomination de Monsieur le Gouverneur de 
la Banque Centrale de la République de Guinée ;
Vu la Demande d’agrément du 21 Juin 2023 adressée par 
le Directeur Général de la Société «SYLI CASH S.A» ;
Vu les Pièces constitutives du dossier de demande 
d’agrément de la société «SYLI CASH S.A» ;
Vu la Conformité de la demande aux dispositions des ar-
ticles 3, 4, 6 et 9 de l’instruction N°/DGSIF/DSIMF/001/2018 
du 29 Juin 2018, relative aux  conditions  d’agrément des 
Institutions  Financières  Inclusives  de la catégorie Etablis-
sements  de Monnaie Electronique ;
Vu la Note de la Direction de la Supervision des Institu-
tions Financières Inclusives du 11 Janvier 2024 ;
Vu, le Procès-verbal de la 16ème réunion du Comité des  
Agréments  des  Institutions Financières Inclusives de ia 

catégorie « Etablissements de Monnaie Electronique », du 
11 Décembre 2024 ;

DECIDE:

Article 1er: La Société SYLI CASH est agréée en qua-
lité d’Etablissement de Monnaie Electronique (EME), 
conformément aux dispositions de la Loi L/2017/031/AN 
du 04 Juillet 2017, relative aux  Institutions  Financières  
Inclusives  en République de Guinée.

Article 2: La présente Décision, prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistrée et publiée au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 13 Décembre 2024

Dr Karamo KABA

DECISION D/2024/003/DSIFI/EME/CAM DU 11 DE-
CEMBRE 2024, PORTANT AGREMENT DE LA SO-
CIETE DIGITAL WALLET GUINEE S.A EN QUALITE 
D’ETABLISSEMENT DE MONNAIE ELECTRONIQUE

LE PRESIDENT,

Vu, la loi L/2017/017/AN du 08 Juin 2017, abrogeant la 
Loi L/2016/064/AN du 09/11/2016, elle-même, modifiant 
la Loi L/2014/016/AN du 02/07/2014, portant Statut de la 
Banque Centrale de la République de Guinée ;
Vu la Loi Ordinaire L/2017/031/AN du 04 Juillet 2017,   
relative aux Institutions Financières Inclusives en Répu-
blique de Guinée ;
Vu le Décret D/2021/145/PRG/CNRD du 25 Novembre 
2021, portant nomination de Monsieur le Gouverneur de 
la Banque Centrale de la République de Guinée ;
Vu la Demande d’agrément en date du 24 Janvier 2024 
adressée par le Président du Conseil d’Administration 
de la Société « DIGITAL WALLET GUINEE S.A »;
Vu les Pièces constitutives du dossier de demande d’agré-
ment de Sa société « DIGITAL WALLET GUINEE S.A»;
Vu la Conformité de la demande aux dispositions des articles 
3, 4, 6 et 9 de l’instruction N° DGSIF/DSIMF/001/2018 du 29 
Juin 2018, relative aux  conditions  d’agrément des Institutions  
Financières  Inclusives  de la catégorie Etablissements  de 
Monnaie Electronique ;
Vu la Note de la Direction de la Supervision des Institu-
tions Financières Inclusives du 28 Juin 2024 ;
Vu le Procès-verbal de la 16ème réunion du Comité des 
Agréments des  Institutions Financières Inclusives de la 
catégorie « Etablissements de Monnaie Electronique », du 
11 Décembre 2024;

DECIDE:

Article 1er: La Société DIGITAL WALLET GUINEE SA 
(DIWALGUI SA) est agréée en qualité d’Etablissement 
de Monnaie Electronique (EME), conformément aux dis-
positions  de la Loi L/2017/031/AN du 04 Juillet 2017, 
relative aux  Institutions Financières Inclusives en Répu-
blique de Guinée.

Article 2: La présente Décision, prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistrée et publiée au 
Journal Officiel de la République.

Conakry, le 12 Décembre 2024

Dr Karamo KABA
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ETATS FINANCIERS SOCIETE 
GENERALE GUINEE

- ACTIF
- PASSIF

- COMPTES DE RESULTATS
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ETATS FINANCIERS ORABANK
- BILAN ACTIF
- BILAN PASSIF
- HORS BILAN

- COMPTE DE RESULTAT
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MESSAGE DU SECRETARIAT
GENERAL DU GOUVERNEMENT

MESDAMES ET MESSIEURS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES,LES RE-
PRESENTANTS(TES) DES INSTUTITIONS INTERNATIONALES, LES CHEFS DES 
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES ACCREDITES EN GUINEE, LES DI-
RECTEURS(TRICES) GENERAUX(LES) DES BANQUES ET ASSURANCES, LES MA-
GISTRATS, LES NOTAIRES, LES AVOCATS, LES COMMISSAIRES PRISEURS, LES 
HUISSIERS DE JUSTICE, LES EXPERTS GEOMETRES, LES ORDRES PROFESSION-
NELS, LES OPERATEURS ECONOMIQUES, LES COMMERCANTS(TES) LES COMPA-
GNIES MINIERES ET INDUSTRIELLES, LES SOCIETES ET LES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

Il convient de porter à votre connaissance, que le Secrétariat Général du Gouverne-
ment a pris toutes les dispositions nécessaires pour inscrire le Journal Officiel de la 
République parmi ses priorités, afin d’assurer la régularité de sa parution.

Il est important de rappeler que le journal Officiel de la République consacre la so-
lennité des textes légaux et règlémentaires.

En effet, le Code Civil Guinéen en ses articles 1 et 3 dispose:

«Les lois, au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la République ou à 
la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue du territoire national en 
vertu de la promulgation qui en est faite par le Président de la République». 

«La publication est l ’opération qui porte la Loi à la connaissance du public. 
El le se fait  au moyen d'une insertion au Journal Officiel  de la République». 

Mesdames et Messieurs,

La Loi  n’est  opposable aux t iers que lorsqu'el le  est  publ iée au Journal 
Off ic iel  de la  Républ ique 

Par conséquent le Secrétariat Général du Gouvernement vous demande de bien 
vouloir apporter votre soutien au journal Off iciel de la République, en vous y 
abonnant massivement.

LE SECRETARIAT GENERAL DU 
GOUVERNEMENT
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